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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE MME CATHERINE VAUTRIN

vice-présidente

Mme la présidente. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à vingt et une heures trente.)

1

RÉDUCTION DU RISQUE DE RÉCIDIVE CRIMINELLE

Suite de la discussion d’un projet de loi

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après engagement de la procédure accélérée, du
projet de loi tendant à amoindrir le risque de récidive crimi-
nelle et portant diverses dispositions de procédure pénale
(nos 1237, 2007).

Discussion générale (suite)

Mme la présidente. Cet après-midi, l’Assemblée a
commencé d’entendre les orateurs inscrits dans la discussion
générale.

Le temps de parole restant pour la discussion de ce texte est
de six heures cinquante-six minutes pour le groupe UMP,
neuf heures quatre pour le groupe SRC, quatre heures cinq
pour le groupe GDR et quarante minutes pour les députés
non inscrits.

La parole est à M. Michel Vaxès.

M. Michel Vaxès. Madame la présidente, madame la
ministre d’État, garde des sceaux, ministre de la justice et
des libertés, monsieur le rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration
générale de la République, mes chers collègues, en préambule
à mon intervention, il m’a paru indispensable de rappeler ces
quelques lignes de conclusion du rapport de M. Lamanda, sur
lequel ce projet de loi prétend s’appuyer :

« Une société totalement délivrée du risque de la récidive
criminelle, sauf à sombrer dans les dérives totalitaires, ne serait
plus une société humaine. Le phénomène, à des degrés divers,
selon les lieux et les époques, marque malheureusement
l’histoire du monde. C’est pourquoi il faut s’efforcer de le
juguler au mieux, faute de ne pouvoir jamais le supprimer.

« L’objectif [...] était bien celui-là : viser à une meilleure
appréhension de ce risque, inhérent en quelque sorte à la
nature humaine, et rechercher les moyens de le réduire
toujours. [...]

« Il ne pouvait s’agir d’atteindre l’illusoire idéal d’une société
sans récidive criminelle, mais de contribuer à éclairer, [...], une
société qui, consciente de sa propre part de violence, se doit
d’être lucide et vigilante à la fois. »

Fort de cette conviction raisonnable, et la seule qui puisse
guider une réflexion sereine, M. Lamanda a fait, dans son
rapport au Président de la République, une série de proposi-
tions tendant à amoindrir les risques de récidive criminelle des
condamnés dangereux.

Je regrette que le projet de loi, amendé par la commission,
ne tire pas toutes les conséquences de ce rapport. La première,
et non des moindres, est que notre arsenal juridique est à lui
seul suffisamment coercitif pour amoindrir les risques de
récidive. Ce rapport détaille les mesures déjà existantes
permettant de contrôler les criminels dangereux lors de leur
sortie de prison et de limiter les risques de récidive. Elles sont
nombreuses.

Il y a, d’abord, la libération conditionnelle, prévue par
l’article 729 du code de procédure pénale, qui tend déjà « à
la réinsertion des condamnés et à la prévention de la récidive ».

S’y ajoute la loi du 17 juin 1998, qui a institué le suivi
socio-judiciaire permettant d’imposer aux condamnés des
obligations entraînant un contrôle efficace. Pour autant,
comme le souligne le rapport, nous n’avons pu encore
mesurer l’efficacité de ce suivi, puisqu’il n’est applicable
qu’aux condamnés jugés après l’entrée en vigueur de la loi.
Seuls les condamnés à des peines relativement longues depuis
juin 1998 pourront bénéficier d’un tel suivi. De fait, le terme
de ces lourdes peines n’est pas encore atteint aujourd’hui.
Rappelons que le suivi socio-judiciaire soumet le condamné
à un certain nombre d’obligations, parmi lesquelles figurent la
surveillance électronique mobile et l’injonction de soins.

Sans attendre que le suivi judiciaire ait pu produire ses
effets, vous avez fait voter en 2005 une nouvelle loi, celle
du 12 décembre 2005, qui crée le fichier judiciaire national
automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes.
Celui-ci induit un contrôle du condamné qui doit justifier
de son adresse une fois par an – davantage dans certains cas
particuliers – et déclarer tout changement de domicile sous
quinze jours. Le non-respect de cette obligation fait encourir à
l’intéressé une peine de deux ans d’emprisonnement et de
30 000 euros d’amende.

Cette loi a également mis en place la surveillance électro-
nique mobile, laquelle impose à l’intéressé le port permanent
d’un dispositif permettant de le localiser, à tout moment et à
distance, sur l’ensemble du territoire national. Elle permet de
contrôler le respect d’obligations imposées à un autre titre :
libération conditionnelle, suivi socio-judiciaire, surveillance
judiciaire ou surveillance de sûreté.

Enfin, cette loi de 2005 a organisé la surveillance judiciaire
des personnes dangereuses. Cette surveillance consiste à
imposer au détenu, au moment où il sort de prison, un
certain nombre d’obligations, dans un délai compris dans la
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limite des réductions de peine accordées. Les obligations qui
peuvent être imposées au condamné sont multiples : répondre
aux convocations, ne pas quitter le territoire, son emploi ou sa
résidence sans autorisation, prévenir de tout déplacement,
écarter l’intéressé de toute proximité avec des mineurs, sans
oublier le placement sous surveillance électronique, l’injonc-
tion de soins et l’assignation à domicile.

Vient enfin la tristement fameuse loi sur la rétention de
sûreté et la surveillance de sûreté du 25 février 2008, dont
nous demandons l’abrogation. Elle permet l’enfermement à
vie des criminels jugés les plus dangereux selon un pronostic
arbitraire de la dangerosité, dont les contours ne peuvent être
définis clairement par les psychiatres ou les juristes. La mise en
place de cette peine, qui peut être perpétuelle, ne sert qu’à
masquer la responsabilité de l’État dans l’absence de prise en
charge des détenus jugés particulièrement dangereux. Elle
témoigne du renoncement des pouvoirs publics à faire de la
prison un temps utile à la prévention de la récidive et à la
réinsertion. Sans compter que ce texte bafoue les principes
fondamentaux de notre droit pénal. La rétention est en effet
décidée sur la base non pas d’un crime commis, mais d’un
crime dont on craint qu’il le soit. Ce texte a fait entrer dans
notre droit un nouveau concept inquiétant : celui de crime
virtuel. Au virtuel s’ajoute l’illusion. Ce texte crée une illusion
du « risque zéro » de récidive, au prix de la perte de tout espoir
de liberté pour ces détenus.

Peut-être est-ce aussi pour toutes ces raisons que le rapport
Lamanda a préconisé de revenir sur l’automaticité de la
mesure de rétention de sûreté, afin qu’elle demeure, selon
les propres termes du Premier président, « l’ultime recours ».

Cela étant, retenons la leçon essentielle de ce rapport : pour
lutter contre la récidive, la loi ne fait pas défaut. Bien au
contraire ! Ce qui, en revanche, fait défaut, ce sont les
moyens accordés au juge d’application des peines, au service
pénitentiaire et à celui du SPIP – le service pénitentiaire
d’insertion et de probation. C’est cette absence cruelle de
moyens qui ne permet pas une application effective de
toutes les mesures contribuant à la prévention de la récidive.

Ainsi, bien qu’annoncé à grand renfort de plans de commu-
nication, l’ensemble de ces mesures n’a jamais réellement pu
être mis en œuvre, faute de moyens humains et matériels mis
à disposition de celles et ceux qui ont la charge de les appli-
quer.

Il aurait été raisonnable que le Gouvernement nous
présente un texte effectivement nourri des recommandations
du rapport Lamanda qui en appellent, notamment, à la
formation, au renforcement des moyens humains ou bien
encore aux nouvelles technologies, afin de permettre une
application effective des lois existantes.

Le Gouvernement a finalement décidé de ne retenir dans
son projet de loi que trois de ces recommandations, celles
ayant trait à la rétention et à la surveillance de sûreté. Manifes-
tement, le Président de la République et le Gouvernement
n’ont pas été convaincus par ce rapport. Peu importe qu’il
émane du premier magistrat de France, bien au fait des
dispositions législatives et de la pratique judiciaire ! Il ne
correspondait pas à leurs vœux. Sans doute l’auraient-ils
préféré plus spectaculaire, et donc plus vendable à l’opinion.

Il a suffi d’un fait divers pour que ce projet de loi ressorte
des cartons et se transforme en un formidable instrument
d’affichage, que la majorité et le Gouvernement ont adapté
à l’actualité en introduisant des mesures susceptibles d’impres-
sionner les médias et l’opinion publique, et voulant faire

croire à l’action du Gouvernement. La logique est implacable :
stigmatiser la loi plutôt que l’État en charge de son application
et permettre ainsi une répression toujours renforcée, fût-elle
au prix d’une atteinte à nos valeurs et à nos principes fonda-
mentaux.

La lecture des principales modifications apportées par la
commission des lois au projet initial est à cet égard suffisam-
ment éclairante.

Un article 1er A a été ajouté pour permettre que l’auteur
d’une infraction entrant dans le champ d’application de la
rétention et de la surveillance de sûreté, commise à rencontre
d’une personne majeure, en état de récidive légale, mais sans
autre circonstance aggravante, puisse faire l’objet d’une
mesure de rétention ou de surveillance de sûreté.

Un nouvel article 1er bis a été adopté, qui porte d’un an à
deux ans la durée du placement sous surveillance de sûreté.

Un nouvel article 2 bis précise que le placement sous
surveillance électronique mobile d’une personne placée sous
surveillance de sûreté ne peut être mis en œuvre sans son
consentement, mais que, à défaut ou si la personne manque à
ses obligations, le placement en rétention de sûreté pourra être
ordonné.

L’article 4 a été complété pour abaisser de quinze à dix ans
le seuil de peine prononcée permettant d’ordonner le place-
ment sous surveillance de sûreté.

La commission a adopté un nouvel article 5 bis tendant à
créer un énième fichier.

Un nouvel article 5 ter prévoit que le refus de la personne de
commencer ou de poursuivre le traitement médicamenteux
anti-libido devra être signalé à l’autorité judiciaire. Il indique
que la personne qui refuse de commencer ou de poursuivre le
traitement médicamenteux prescrit s’exposera au retrait de ses
réductions de peine, à la réincarcération ou au placement en
rétention de sûreté. En outre, il abaisse de dix à sept ans le
seuil de peine prononcée permettant le placement en surveil-
lance judiciaire.

Un nouvel article 5 quinquies complète les dispositions
relatives au fichier judiciaire national automatisé des auteurs
d’infractions sexuelles ou violentes.

L’article 8 a été modifié pour compléter les informations
figurant au casier judicaire en matière de mesures de sûreté.
Les décisions d’irresponsabilité pénale seront inscrites au casier
judiciaire non seulement lorsqu’une mesure de sûreté aura été
prononcée, mais aussi lorsqu’une hospitalisation d’office aura
été ordonnée. Les décisions de placement sous surveillance
judiciaire, de rétention et de surveillance de sûreté, ainsi que
les décisions prolongeant ou renouvelant ces mesures, feront
également l’objet d’une inscription au casier judiciaire.

Un nouvel article 8 bis est relatif au Fichier national
automatisé des empreintes génétiques. Seront dorénavant
possibles l’inscription de toutes les personnes reconnues
coupables de l’une des infractions énumérées par l’article 706-
55 du code de procédure pénale, quelle qu’ait été la décision
sur la peine, ainsi que l’inscription des personnes poursuivies
pour l’une de ces infractions, mais ayant fait l’objet d’une
décision d’irresponsabilité pénale.

Qu’apporteront ces nouvelles dispositions, toujours plus
liberticides, à la lutte contre la récidive ? Bien moins, je le
crains, que la mise en œuvre des propositions du rapport
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Lamanda. Certes, celles-ci ne sont pas des préconisations
législatives, mais qui mieux que le Gouvernement, avec le
soutien du Parlement, pouvait les mettre en place ?

Convaincus du bien-fondé de ces préconisations et de leur
efficacité pour lutter contre la récidive, nous vous avons
proposé une série d’amendements, qui en reprend la grande
majorité. L’article 40 nous oblige à vous les présenter sous la
forme de la remise d’un rapport au Parlement. Pour autant, et
puisque vous êtes rompus à la procédure parlementaire, vous
aurez compris que ce subterfuge ne cache rien moins que le
souhait de leur mise en œuvre immédiate.

Ces amendements entendent simplement permettre une
application effective des mesures d’ores et déjà votées par le
Parlement. Nous n’aurions voulu revenir sur chacun d’entre
eux qu’au moment de leur présentation, mais la séance ayant
décidé – sans doute en accord avec la commission – de les
déplacer à la fin de la discussion, je suis contraint de les
détailler ici. D’ailleurs, je comprends mal, ou peut-être trop
bien, les raisons pour lesquelles la discussion de nos amende-
ments portant articles additionnels, logiquement proposés
avant l’article 1er, a été repoussée à la fin du texte.

Le rapport Lamanda n’a pas été demandé – du moins je
l’espère, mais j’ai maintenant quelques doutes – après que ce
projet de loi eut été rédigé. L’intention de l’exécutif était bien,
je l’espère encore, de nourrir ses réflexions et ses propositions
avant de nous proposer un texte, sauf s’il n’était commandé
que pour servir de mauvais alibi à vos propositions. Mais
voilà, sur de très nombreux points, son contenu met à mal
votre assurance. Alors, plutôt que d’en débattre dès le début,
afin que la représentation nationale puisse mieux apprécier les
intentions du Gouvernement, vous repoussez cette échéance à
la fin de la discussion du texte, quand tous les articles de votre
projet de loi auront été adoptés par votre majorité. Or ne pas
en discuter avant l’article 1er n’a plus de sens, puisque nous
sommes convaincus que ces dispositions doivent être le fonde-
ment d’un texte tendant à amoindrir les risques de récidive
criminelle.

Le premier de ces amendements vise à mettre en œuvre les
recommandations n°s l et 2 du rapport Lamanda qui propose
la création d’un conseil scientifique national ayant pour
mission de définir les orientations et les priorités de la
recherche criminologique, de coordonner les différentes
études et de valoriser leurs résultats. Ce conseil scientifique
national de la criminologie aurait pour but de promouvoir
l’enseignement et de développer la recherche criminologique.
Il s’agit ici de ne plus réduire la dangerosité criminologique à
la seule dangerosité psychiatrique et de prendre en considéra-
tion un ensemble de facteurs – psychologiques, environne-
mentaux et situationnels – de nature à déclencher le passage à
l’acte criminel.

Dans la même logique de recherche d’amélioration et de
valorisation de la criminologie, nous souhaitons la mise en
œuvre de la recommandation n° 3 du rapport qui tend à
favoriser l’enseignement universitaire approprié à l’acquisition
de la qualification de criminologue clinicien. Cette formation
permettrait, à terme, de disposer de spécialistes capables de
réaliser, pour les juridictions, des expertises de la dangerosité
criminologique de mis en examen, d’accusés, de prévenus ou
de condamnés.

De même, nous reprenons la proposition de la quatrième
recommandation du rapport Lamanda sur les compléments à
apporter en criminologie clinique aux formations initiales et
continues des auditeurs de justice, des élèves avocats, des
futurs médecins et psychologues. Il s’agirait de dispenser à

ces étudiants des cours relatifs à l’état de dangerosité provoqué
par des troubles mentaux ou du comportement en alternance
avec des présentations cliniques et de leur proposer, une fois
dans la vie professionnelle, des stages appropriés pour appro-
fondir leurs connaissances en la matière, le but étant que la
dangerosité criminologique d’un individu puisse être débattue
contradictoirement et pertinemment devant les juridictions.
Nous avons déposé, en outre, un amendement soulignant la
nécessité de renforcer les secrétariats des services de l’applica-
tion des peines des juridictions – recommandation n° 15 du
rapport Lamanda. Face à l’augmentation spectaculaire de
l’activité des juges de l’application des peines, force est de
constater que les personnels qui les assistent sont, en
général, en nombre insuffisant, ce qui peut se traduire par
des retards dans le traitement des dossiers. Enfin, l’accueil du
public par les services de l’application des peines mérite une
attention particulière.

Dans le même esprit que l’amendement précédent, nous
vous proposons que le Gouvernement prenne en compte la
recommandation n° 17 du rapport Lamanda visant à
augmenter le nombre de conseillers d’insertion et de proba-
tion pour permettre aux services pénitentiaires d’insertion et
de probation de spécialiser une partie de leurs effectifs dans les
suivis renforcés avec le soutien d’équipes pluridisciplinaires
départementales ou interdépartementales. Ces équipes
auraient pour fonction de procéder, à la demande du juge
de l’application des peines, du médecin coordonnateur ou du
conseiller d’insertion et de probation, à des évaluations pério-
diques de l’efficience des mesures de suivi et de formuler des
propositions.

Nous vous proposons également d’augmenter les effectifs
des médecins coordonnateurs et les moyens dont sont dotés
les services médicaux psychologiques – recommandation
n° 18 – afin de pallier la pénurie du nombre de médecins
coordonnateurs. On ne peut accepter le constat dressé par le
Premier président de la Cour de cassation qui estime que « les
injonctions de soins ne peuvent être mises en place, de façon
satisfaisante, dans plus de la moitié des juridictions. »

Nous souhaitons aussi appeler l’attention du Gouverne-
ment sur l’opportunité d’être particulièrement vigilant, s’agis-
sant de la médecine pénitentiaire, en complétant la formation
des médecins, particulièrement des psychiatres, et en revalo-
risant les conditions matérielles de leur intervention en milieu
pénitentiaire – recommandation n° 19. Cette proposition
entend remédier à l’insuffisance de l’intervention des
médecins psychiatres dans les lieux de détention.

Reprenant ensuite la recommandation n° 20 du rapport
Lamanda, nous invitons le Gouvernement à évaluer l’oppor-
tunité de numériser l’entier dossier d’un condamné afin de
faciliter les transmissions immédiates entre services. Dématé-
rialiser ainsi l’entier dossier d’un condamné permettrait aussi
un meilleur traitement en temps réel des dossiers délicats en
cas de violation de ses obligations par un condamné.

Nous avons également déposé un amendement reprenant la
vingt et unième proposition du rapport Lamanda qui entend
mettre à l’étude la conception d’un bracelet électronique
moins stigmatisant, alors que le Gouvernement a annoncé
vouloir développer leur utilisation. Cette proposition nous
semble utile.

Enfin, reprenant la dernière proposition – n° 22 – du
rapport Lamanda, nous avons déposé un amendement sur
la possibilité d’ordonner une surveillance au moyen d’un
téléphone mobile, spécialement paramétré, permettant la
géolocalisation du condamné astreint à la mesure de
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contrôle, lorsque la surveillance électronique mobile n’est pas
applicable. Il s’agit là d’une obligation moins contraignante,
moins coûteuse qu’un bracelet de surveillance électronique
mobile, qui permettrait à l’administration pénitentiaire de
demeurer en contact avec l’intéressé tout en assurant à ce
dernier des conditions de vie normale. Ce mode de surveil-
lance nous semble intéressant, mais le consentement de l’inté-
ressé est, bien entendu, une condition préalable à sa mise en
œuvre. Nous invitons donc le Gouvernement à adopter cette
mesure.

J’écouterai avec beaucoup d’intérêt, madame la garde des
sceaux, les suites que vous envisagez de donner à l’ensemble
de ces propositions. De manière générale, refuser de soutenir
les recommandations du rapport Lamanda, reprises par nos
amendements, serait, à l’évidence, une grave erreur.

Parce que nous ne voulons pas laisser le champ libre à ceux
qui réclament le rétablissement de la peine de mort ou l’élimi-
nation sociale définitive de certains de nos concitoyens, nous
vous demandons de dépasser le stade des effets d’annonce, de
cesser de faire voter des textes qui ne seront jamais appliqués,
qui ne sont que de la poudre aux yeux, qui ne résoudront rien
en matière de lutte contre la récidive.

L’honnêteté que nous devons à l’opinion publique et aux
victimes nous oblige à reconnaître ici toute la responsabilité de
l’État dans la non-application de mesures existantes permet-
tant d’amoindrir les risques de récidive. Cessons de faire croire
que c’est l’absence de dispositions législatives qui est en cause,
faute de quoi le Gouvernement sera contraint de nous
présenter tous les six mois un nouveau texte toujours plus
répressif. Au-delà de l’inefficacité de cette politique, ce sont les
principes fondamentaux de notre droit, garants de nos valeurs
républicaines, donc de notre civilisation, qui sont menacés.
(Applaudissements sur les bancs du groupe GDR.)

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Hunault.

M. Michel Hunault. Au nom de mes collègues du groupe
parlementaire Nouveau Centre qui, l’instant d’une séance, est
devenu le principal groupe de l’Assemblée si j’en juge par le
nombre de ses représentants ce soir, je reviendrai sur les
derniers mots de mon collègue Michel Vaxès qui en
appelait aux valeurs de notre République.

Comme l’a souligné tout à l’heure Mme la garde des sceaux,
la sécurité est la première des libertés. Monsieur Vaxès, vous
nous avez donné rendez-vous dans six mois en disant que
nous empilions des lois inutiles, mais pourquoi sommes-nous
réunis ici ce soir ? Ce sont bien, me semble-t-il, les membres
de l’opposition, à savoir des groupes socialiste et communiste,
qui ont porté la loi du 25 février 2008 devant le Conseil
constitutionnel ! Vous n’avez pas changé d’arguments entre ce
soir et il y a dix-huit mois. Est-il utile de revenir ce soir sur la
loi relative à la rétention de sûreté qui prévoit, entre autres, la
surveillance de sûreté et le développement de dispositifs
d’incitation à accepter des soins en détention ? Bien sûr que
oui, car l’actualité est tragique. Est-il normal dans notre pays
qu’une femme faisant son jogging soit violée et assassinée par
quelqu’un qui a été déjà condamné pour un crime,…

M. Michel Vaxès. Qui dit que c’est normal ?

M. Michel Hunault.…qui est sorti à mi-peine et qui recom-
mence ? Telle est la question !

M. Jean-Claude Sandrier. Quelle est la réponse ?

M. Michel Hunault. Et c’est le devoir du législateur que de
vouloir protéger la société et de sanctionner ! Je ne comprends
pas mes collègues de l’opposition qui combattent ce genre de
mesure parce que nous avons une obligation commune. Nous
sommes dépositaires d’une exigence : celle de protéger la
société, de sanctionner. Nous devrions donc, ensemble,
trouver des moyens pour combattre efficacement la récidive.

Vous nous proposez, avec ce projet, madame la garde des
sceaux, de clarifier les conditions de placement en rétention de
sûreté et de renforcer l’efficacité de mesures de surveillance.
Vous avez dit tout à l’heure qu’au-delà de l’incarcération, vous
étiez attachée à de nouvelles mesures relatives au renforcement
du suivi médico-judiciaire, au contrôle et à la surveillance et à
une meilleure protection des victimes. Ce sont des idées
générales qui sont plutôt de bon sens et qui ne devraient
pas nous opposer. Nous devrions, au contraire, nous rassem-
bler pour compléter et améliorer la loi de février 2008 et,
surtout, assurer l’information et le contrôle après la libération
des prisonniers.

Je vous ai écouté attentivement, monsieur Vaxès. Vous avez
conclu votre propos en disant que, dans ce pays, des gens
voulaient rétablir la peine de mort qui a été abolie par une
majorité que vous souteniez, du temps de François Mitterrand
et Robert Badinter. Les quarante-sept États du Conseil de
l’Europe, dont la France est l’un des pays fondateurs, se sont
rassemblés sur des valeurs communes. Si nous avons aboli la
peine de mort, c’est que nous croyions en l’homme.

M. Michel Vaxès. Il a fallu se battre pour cela ! Tout le
monde n’était pas d’accord !

M. Michel Hunault. Il est aujourd’hui essentiel de nous
rassembler et de croire en la réhabilitation de l’individu qui,
par le crime qu’il a commis, a, un instant, perdu toute
humanité, car, comme vous, nous croyons en l’homme.
Mais lorsque l’auteur d’un crime est libéré et qu’il récidive,
en dépit du suivi socio-judiciaire et des soins, nous devons
nous demander ce que doit faire la société. C’est à cette
question que répondait la loi de février 2008 et c’est sur ce
point que vous vous interrogez, madame la garde des sceaux.
Le Gouvernement et le législateur ont en effet le devoir
d’améliorer le dispositif d’aide et de protection. Nous avons
mis en place une évaluation de la dangerosité, ce qui est
extrêmement difficile pour les psychiatres et les médecins.
Le rapporteur, notre excellent collègue Jean-Paul Garraud,
dont on connaît l’attachement à l’individualisation de la
peine, nous a dit combien il était difficile de procéder à
une telle évaluation. Bien sûr, nous devons nous demander
si nous disposons, dans le cadre du suivi socio-judiciaire, en
matière de psychiatrie, de psychologie, des moyens d’évaluer
la dangerosité et surtout de la combattre par des traitements
médicaux.

M. Michel Vaxès. Il faut se donner les moyens ! C’est préci-
sément ce que nous demandons !

M. Michel Hunault. Mme la garde des sceaux est particuliè-
rement attentive à la question et nous savons que nous
pouvons compter sur elle pour ne pas franchir la limite de
ce qui est admissible. Certains de nos collègues ont parlé de
castration chimique, de castration physique, ce à quoi vous
êtes opposée, madame la garde des sceaux. Mais reconnaissons
que l’opinion s’interroge légitimement.

Je crois beaucoup en l’échange, et nous allons discuter des
différents amendements qui ont été déposés par les uns et les
autres, mais nous pourrions au moins nous rassembler sur les
objectifs car rien ne nous oppose.
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M. Jean-Christophe Lagarde. Il a raison !

M. Michel Hunault. Jean-Christophe Lagarde, dont on sait
l’engagement au sein de la commission des lois, m’a demandé
d’évoquer l’amendement qui prévoit d’informer le maire de la
présence, dans sa commune, d’un criminel dangereux. En
effet, que se passera-t-il si le criminel récidive ? Des citoyens
pourront attaquer le maire en le jugeant responsable !

M. Jean-Christophe Lagarde. Bien sûr !

M. Éric Raoult. Je ne suis pas d’accord avec vous !

M. Michel Hunault. N’alourdissons pas la responsabilité des
maires ! C’est une question de bon sens.

Ce qui doit nous réunir, vous l’avez dit, madame la garde
des sceaux, en présentant ce projet de loi, c’est la volonté
d’améliorer la surveillance, notamment par le biais du casier
judiciaire et des informations. Il est tout de même aberrant
qu’un criminel ayant violé et tué puisse habiter en face des
parents de la victime. Le législateur doit assumer ses respon-
sabilités.

Mes collègues de l’opposition ne m’en voudront pas de le
dire – ce n’est pas de la provocation – : on entend plus parler
des victimes par la garde des sceaux et la partie droite de
l’hémicycle. Notre premier devoir est de protéger la société,
les victimes, et de sanctionner.

M. Michel Vaxès. C’est malhonnête de dire cela !

M. Michel Hunault. Non, c’est la réalité.

Depuis huit ans, nous votons des crédits pour améliorer la
situation dans les prisons et c’est cette majorité qui a voté la loi
pénitentiaire pour se mettre en conformité avec les règlements
du Conseil de l’Europe. C’est elle également qui a institué le
contrôle des lieux privatifs de liberté, et les parlementaires de
la majorité sont les premiers à demander à Mme la garde des
sceaux de tenir bon, lors des arbitrages budgétaires, pour avoir
les moyens nécessaires au suivi des prisonniers afin qu’ils
soient moins dangereux en sortant.

Vous avez également évoqué, madame la garde des sceaux,
le scandale des sorties sèches. Il n’est pas normal que des gens
très dangereux sortent sans avoir été traités.

Nous devons faire preuve d’une grande prudence sur ces
sujets particulièrement difficiles qui nous interrogent sur la
finalité même de la création humaine. L’homme n’est pas fait
pour commettre des crimes, encore moins pour récidiver,
mais la société est obligée de sanctionner et de protéger les
victimes. Pour cela, il lui faut appliquer des lois et il faut
améliorer le dispositif existant.

Avec mes collègues du Nouveau Centre, j’aborde cette
discussion avec confiance dans le projet que vous nous
proposez. La censure du Conseil constitutionnel portait non
sur le fond, mais sur le fait que la loi ne pouvait être rétroac-
tive. Des récidivistes ont été condamnés alors que le nouveau
cadre législatif n’était pas applicable, et vous apportez des
éléments de réponse. L’objectif est d’éviter de nouveaux
drames. Vous êtes tous attentifs à cette question, comme
moi. Nous écoutons les parents des victimes nous expliquer
avec beaucoup de dignité qu’ils trouvent la force de vivre
encore et, quelquefois, de pardonner aux auteurs des crimes
dont ont été victimes leurs enfants, mais ils nous demandent
de faire en sorte qu’il ne puisse y avoir de récidive.

Dans une démocratie apaisée, nous devrions aborder cette
question en dépassant les clivages droite-gauche. On a mis en
cause le Président de la République, on a prétendu que de tels
faits divers viendraient conforter la majorité. Il faut raison
garder et en revenir à l’essentiel.

Mon groupe, madame la garde des sceaux, mais vous n’en
serez pas surprise, vous apporte tout son soutien. Essayons de
trouver, au cours de la discussion des amendements, un
terrain d’équilibre sur ce qui doit nous rassembler et non
nous diviser. (Applaudissements sur les bancs du groupe NC et
sur plusieurs bancs du groupe UMP.)

M. Jean-Christophe Lagarde. Excellent !

M. le président. La parole est à Mme Brigitte Barèges.

Mme Brigitte Barèges. Madame la présidente, madame la
ministre, mes chers collègues, on a beaucoup parlé de faits
divers, et j’en évoquerai un qui me concerne en tant que maire
de Montauban.

Michèle Cousinié était âgée de soixante-dix-neuf ans.
Veuve, elle vivait toute seule avec son petit chien dans sa
grande maison à Montauban. Au petit matin du 23 juillet
2009, son corps a été découvert inanimé. Elle gisait sur son lit,
visiblement décédée des suites de coups et blessures, sa robe
de chambre encore serrée dans sa main. L’enquête de police a
permis d’établir qu’elle avait été non seulement assassinée,
mais également victime de violences sexuelles.

Le suspect présumé, actuellement en examen, résidait avec
sa famille à deux mètres de la maison de la victime. Il avait fait
l’objet d’une mesure d’expulsion pour menaces graves à
l’ordre public, à la suite de plusieurs agressions sexuelles
commises en 1991, pour lesquelles il avait été condamné à
dix ans de réclusion criminelle par la Cour d’assises de Tarn-
et-Garonne.

On peut incontestablement dire de cet individu, encore
présumé innocent, comme de l’assassin de Marie-Christine
Hodeau, qu’il s’agit incontestablement d’une personne dange-
reuse et qu’à ce titre, elle mérite une attention particulière de
suivi et de contrôle, non seulement pendant qu’elle purgera sa
peine mais, surtout, et c’est l’objet de notre texte, lorsqu’elle
sera libérée. Il s’agit en effet tout simplement de protéger la
société et d’éviter de nouvelles victimes comme Marie-Chris-
tine Hodeau ou Michèle Cousinié.

Le suivi des délinquants à leur sortie de prison doit être une
priorité et, à cet égard, on peut se féliciter que la loi du
25 février 2008 relative à la rétention de sûreté constitue
un pas utile dans la lutte contre la récidive et les personnes
dangereuses mais, tout le monde l’a souligné avant moi, il
n’en demeure pas moins que le champ d’application de cette
loi est trop restrictif puisque la rétention de sûreté ne peut être
prononcée qu’à l’égard de criminels condamnés à quinze ans
de réclusion. À titre d’exemple, de dangereux pédophiles
récidivistes condamnés à treize ans de réclusion criminelle
ne sont pas concernés.

Par ailleurs, du fait du principe de la non-rétroactivité des
lois affirmé par le Conseil constitutionnel, principe intangible
de notre droit pénal et de notre procédure pénale, la loi du
25 février 2008 ne pourrait s’appliquer que dans une douzaine
d’années, ce qui fait que, dans l’intervalle, les criminels dange-
reux ayant purgé l’intégralité de leur peine sortiraient sans
aucune contrainte particulière, ne pourraient ni être surveillés
ni être contraints de suivre un traitement.
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C’est tout l’enjeu de la loi que nous devons voter, et je me
réjouis que le Président de la République se soit inquiété à
juste titre des limitations de la loi du 25 février 2008 et qu’il
ait demandé au Premier président de la Cour de cassation,
M. Vincent Lamanda, de formuler de nouvelles propositions
pour amoindrir le risque de récidive criminelle. C’est le seul
enjeu, et il n’est pas question des risques de récidive délictuelle
et contraventionnelle qui ont été évoqués tout à l’heure lors
des motions de procédure.

Je remercie une nouvelle fois Mme la ministre et M. le
rapporteur d’avoir prêté une oreille attentive aux demandes
formulées par certains d’entre nous pour faire évoluer ce texte.
Il nous apparaissait, en effet, que pouvaient être améliorés les
dispositifs concernant les conditions d’application de la
surveillance de sûreté. Je ne les énumérerai pas, nous en
parlerons dans la discussion.

De la même manière, il fallait compléter la lutte contre la
récidive des individus dangereux. Cela fait également l’objet
de nombreux amendements, notamment sur le quantum des
peines.

Il est une question qui ne sera pas réglée par cette loi mais
qui a été évoquée dans les motions de procédure, sur laquelle
nous devons poursuivre nos efforts et qui pourrait faire l’objet
de prochains textes, c’est l’évaluation de la dangerosité. En ce
domaine, il faut bien le reconnaître, la France accuse un retard
extrêmement préjudiciable, cela a été dit de part et d’autre de
cet hémicycle.

Non seulement la distinction souvent avancée dans notre
pays entre dangerosité psychiatrique et dangerosité crimino-
logique est inopérante, mais les pratiques psychiatriques
relatives à cette évaluation sont, il faut bien le dire, générale-
ment archaïques et peu fiables.

La méthode d’évaluation trop souvent pratiquée est l’entre-
tien clinique libre, non ou peu structuré par des lignes direc-
trices indiquant les facteurs de risque à prendre en
considération. Or cette méthode est globalement inefficace
en matière de prédiction de la récidive. A contrario, les
méthodes d’évaluation les plus valides sont peu utilisées en
France. Vous connaissez tous les outils internationaux
d’évaluation de la dangerosité, je ne les énumérerai pas,
nous en parlerons peut-être tout à l’heure.

Il paraît ainsi indispensable de réunifier l’expertise mentale
judiciaire en faisant appel indistinctement à des psychologues
ou à des psychiatres, comme cela se fait déjà, mais spécifique-
ment formés au domaine criminologique. C’est une proposi-
tion réaliste et non coûteuse qui a été formulée notamment
par Jean-Pierre Bouchard et qui a l’immense mérite de rompre
la distinction entre expertise psychiatrique et expertise psycho-
logique.

Même si ce chantier doit évoluer, comme tant d’autres
d’ailleurs, nous sommes tous d’accord pour dire que nous
vivons dans une société difficile. Nous sommes loin de
l’époque où Rousseau pensait que l’homme était naturelle-
ment bon. Au contraire, des hommes sans foi ni loi, des
individus peu respectueux de la personne humaine, de sa
dignité, commettent aujourd’hui des crimes extrêmement
violents, douloureux, se livrent à des actes de torture sur
des enfants, des personnes vulnérables, des personnes âgées,
des femmes.

Parce que tout cela existe, nous devons réagir, et tout ce que
nous mettons en œuvre pour prévenir la délinquance, pour
accompagner les individus – vous avez évoqué l’alcoolisme,

mais il faut aussi parler des malades mentaux –, tout ce que
nous pouvons faire sur le plan social doit être conduit en
parallèle.

Néanmoins, je crains qu’il n’existe malheureusement encore
pour quelque temps des individus particulièrement dange-
reux, et ce n’est pas moi qui ai dit qu’un quart des prisonniers
étaient de dangereux psychopathes. Nous ne pouvons donc
pas rester indifférents. Une fois qu’ils ont purgé leur peine, ils
ne peuvent pas être remis tout simplement en liberté, avec le
risque que cela comporte pour d’éventuelles futures victimes.

Telles sont les raisons pour lesquelles je voterai ce texte sans
état d’âme. Comme vous l’avez dit, madame la ministre, il ne
faut pas fermer les yeux devant la réalité. Nous devons bien
sûr continuer à travailler ensemble pour améliorer cette
société, mais il nous faut aujourd’hui répondre présents
pour tenter de résoudre ce véritable problème.

Ne parlons pas de statistiques, de pourcentages, de taux de
récidive ! Quand bien même il n’y aurait qu’une seule victime,
et c’est loin d’être le cas, cela justifierait que l’on vote ce texte,
ce que je ferai sans sourciller ! (Applaudissements sur les bancs
des groupes UMP et NC.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Jacques Urvoas.

M. Jean-Jacques Urvoas. Madame la garde des sceaux,
monsieur le rapporteur, je voudrais évidemment vous parler
de « dangerosité ». Nous avons entamé un débat en commis-
sion des lois et j’avais envie, à l’occasion de cette discussion
générale, de tenter de le prolonger.

J’ai écouté avec beaucoup d’attention vos propos, et j’y ai
relevé quinze occurrences du mot « dangerosité ». Ce n’est pas
la première fois que nous évoquons le sujet dans cet
hémicycle, et pourtant je ne suis député que depuis un peu
plus de deux ans. Je pense que ce ne sera pas non plus la
dernière fois que nous parlerons de « dangerosité » car vous
avez choisi de faire de ce concept un des éléments de votre
politique pénale. Je trouve cela respectable ; ce n’est ni
infamant ni « médiocre », pour reprendre votre terme,
monsieur le rapporteur.

Qu’un délinquant dont la récidive est probable se retrouve
du jour au lendemain livré à lui-même, sans aucun contrôle,
et c’est la protection de la société qui est mise à mal. Mais, à
l’inverse, qu’un criminel ne présentant qu’un faible risque de
récidive soit qualifié par le législateur ou le juge de « dange-
reux », et alors les libertés individuelles peuvent en pâtir parce
qu’il n’est pas acceptable qu’un individu puisse se voir infliger
des mesures pénales injustifiées ou excessives. L’équilibre est,
par essence, difficile à trouver.

La volonté légitime, de la part d’un gouvernement, d’un
parlement, de protéger la société ne saurait justifier que l’on
fasse reposer la justice toute entière sur un objectif que je crois
illusoire, celui d’une société exempte de toute délinquance, de
tout danger, de tout risque. N’est-il pas chimérique d’espérer
cerner de manière précise et irréfutable, autrement dit de
manière scientifique, la personnalité d’un individu poursuivi
ou condamné ?

En travaillant sur le sujet, j’ai lu un certain nombre d’arti-
cles ; il ne s’agit pas de la pratique des prétoires ni des cas que
notre collègue vient d’évoquer. Toujours est-il que j’ai essayé
de me documenter, et je suis tombé sur un ouvrage de Gilles
Perrault concernant les erreurs judiciaires, publié en 2000, et
dans lequel il a cette phrase qui trouve une certaine résonance
dans notre échange : « Nous prétendons juger, au-delà des
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faits, un homme ou une femme. L’ambition est belle mais
hasardeuse. Pour y réussir, il ne serait pas superflu d’être
Dieu. »

La difficulté d’appréhender cette notion de dangerosité en
fait une notion criminologique séculaire, malléable, mutante.

Votre texte, qui apparaît comme très technique et, pour le
parlementaire que je suis, parfois illisible parce que je ne suis
pas au fait de la législation pénale de l’application des peines,
trouve néanmoins sa place dans un très vieux débat ouvert au
XIXe siècle : un combat doctrinal – je me place strictement sur
le plan de la doctrine – qui a fait rage entre ceux qui tenaient
pour le droit pénal néoclassique et ceux que l’on appelle
aujourd’hui les positivistes.

Ce sont ces derniers qui, le 27 mai 1885, ont imposé la
« relégation ». Il s’agissait d’une peine complémentaire obliga-
toire pour les multirécidivistes, consistant en un internement
à vie en Guyane ou en Nouvelle-Calédonie. Ce mode
d’exécution de la relégation a pris fin avec la Seconde
Guerre mondiale, mais la peine, devenue facultative et de
moins en moins appliquée, n’a été véritablement supprimée
qu’en 1970 : la relégation a alors été remplacée, à l’occasion
d’une audition organisée par notre groupe, par la tutelle
pénale que je ne connaissais pas et qui fut elle-même
supprimée par la loi « Sécurité et liberté » de M. Alain Peyre-
fitte en 1980.

J’ai ainsi découvert avec intérêt que votre texte s’inscrivait
dans une longue histoire de tâtonnements de problématique
pénale, de ce que l’on pourrait appeler des « projets d’enfer-
mement pour état dangereux ». J’inscris donc votre texte dans
une tradition révolue depuis 1980 et qui légitime l’enferme-
ment préventif de la récidive sur présomption de dangerosité
– j’espère ne pas caricaturer, je parle sincèrement –, non en
lieu et place de la peine mais à la fin de son exécution.

De ce point de vue, comme l’a très bien dit Alain Vidalies,
nous pensons que ce paradigme transforme le droit pénal, ce
qui justifie en partie notre opposition de fond, doctrinale à ce
texte.

Lorsque nous avons étudié la rétention de sûreté,
M. Fenech, qui était alors rapporteur, et Mme Dati nous
ont expliqué que cette mesure concernait les cas exception-
nels. Avec votre texte, madame la garde des sceaux, nous
allons progresser, avec l’appui de M. le rapporteur, vers ce
qui n’est pas encore le droit commun mais est déjà beaucoup
plus large que les cas exceptionnels dont parlait Mme Dati et
qu’évoque M. Fenech dans son tout récent ouvrage dans
lequel j’ai d’ailleurs vu que, sur les cinq propositions qu’il
fait en conclusion, les quatre premières concernent non pas la
loi mais des mesures sur la criminologie, la recherche et
d’autres formes de compréhension de l’humain.

Bref, vous confortez – je ne dis pas « vous substituez » –, à
côté d’une dialectique entre le crime et la peine, une dialec-
tique plus flexible entre, comme vous l’avez d’ailleurs dit,
monsieur le rapporteur, le risque et la sûreté.

Se profile alors une volonté d’exclusion qui repose sur des
postulats d’incurabilité et d’appartenance à des catégories que
l’on pourrait dire à risques. Imperceptiblement, la répression
cède le pas devant une volonté d’élimination.

Si tel était le cas, le droit pénal n’aurait plus, ou plus
seulement, pour vocation de protéger les valeurs fondamen-
tales qui structurent la société et dont la pérennité condi-
tionne la cohésion. Il lui reviendrait simplement d’offrir les

moyens juridiques et judiciaires d’une gestion punitive des
comportements et des populations qui troubleraient l’ordre
public. C’est en cela, monsieur le rapporteur, que je vous ai
dit en commission que vous vous éloigniez de la vocation
réhabilitatrice qui était hier assignée en priorité à l’appareil
pénal.

Auparavant, il y avait le délinquant. Aujourd’hui, il y a deux
figures, dans ce que je crois être votre schéma.

En amont, l’individu dangereux, déterminé comme tel par
un ou plusieurs profils spécifiques. Le problème n’est plus
l’inadaptation sociale puisque, au contraire, certains individus
sont précisément présentés comme dangereux en raison même
de leur capacité à se dissimuler derrière un statut social
insoupçonnable. Telle est, par exemple, la figure du pédophile
qui, dans cet imaginaire collectif, occupe une place de choix
puisqu’en tant que prédateur social, il est d’autant plus dange-
reux, comme l’a très bien dit Dominique Raimbourg, qu’il est
le plus souvent inséré socialement, familialement et profes-
sionnellement.

En aval, le récidiviste, individu dont le profil n’est pas
seulement celui du prédateur type appelé naturellement à
réitérer ses actes délinquants ou criminels. Non, le récidiviste
renvoie maintenant à une nouvelle catégorie criminologique,
inconnue comme telle de la pénologie classique dans la
mesure où elle comprend des individus déterminés comme
dangereux en raison aussi bien de leur profil de prédateur type
que de l’absence de tout profil.

En fait, ces récidivistes ne sont décelables qu’en raison
même de leur récidive ! Le délinquant s’efface alors comme
personne et n’existe plus que comme menace. Et c’est ainsi
que l’on glisse lentement du « comprendre » au « prédire ».

Face à un phénomène jugé anormal, la voie de la pénalisa-
tion apparaît alors la seule solution envisageable, comme si la
seule incrimination d’un comportement suffisait à le faire
cesser.

Il est vrai que la promotion d’un traitement exclusivement
pénal en réponse à la multiplication des attitudes déviantes
permet de faire doublement l’économie d’une réflexion et
d’une action sur les causes de ce phénomène. Il est évidem-
ment plus simple de faire voter une nouvelle loi que de
dégager des moyens pour appliquer les précédentes. Robert
Badinter le déplore souvent : « Quand on ne sait pas quoi faire
face à un problème, on peut toujours faire une loi. Cela ne
sert à rien mais on a donné l’impression d’avoir fait quelque
chose ». Voilà comment la force symbolique de la loi se
dissout dans ces reprises incessantes qui vont toujours vers
plus de répression.

Je voulais vous parler de la dangerosité, mais je souhaite
également vous parler des victimes. C’est en effet, madame la
garde des sceaux, l’un des piliers de l’État pénal que vous
construisez, de votre discours qui, me semble-t-il, promet
chaque jour un peu plus un monde sans risque.

À côté de la réactivité du champ pénal, qui nous conduit
souvent à légiférer dans un climat de passion – ce n’est pas le
cas sur ce texte, car nous avons eu le temps d’en discuter, de
conduire des auditions, de réfléchir au sujet –, à côté, donc, de
la réactivité du champ pénal, qui est la marque de ce gouver-
nement et de celui qui l’a précédé, à côté de la philosophie
dissuasive qui est celle de ce texte, on trouve, à l’épicentre
même de cet État pénal, la symbiose avec l’opinion, l’action
au nom des victimes, réelles et potentielles.
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Ce qui me pose question, ce n’est évidemment pas la
volonté d’associer le plaignant au déroulement de la procédure
afin de l’informer et de lui permettre d’exercer, en temps utile,
les droits de la partie civile. Mais l’inviter à influer, directe-
ment ou indirectement, sur la conduite du procès pénal et
l’exécution de la peine constitue une rupture certaine dans
l’histoire de la justice criminelle.

Le droit pénal – c’est en tout cas ce que j’ai appris à
l’université – s’est construit sur la prise en compte progressive,
au-delà du préjudice subi par la victime, d’une atteinte propre
au corps social, appelant une sanction dissociée de la répara-
tion du dommage causé au plaignant. À côté de l’action civile
de la victime, à dimension strictement indemnitaire, est ainsi
apparue l’action publique visant exclusivement la réparation
du trouble à la cohésion sociale engendré par l’infraction. La
prise en compte de l’intérêt privé du plaignant et de ses
revendications particulières dans l’exercice même de l’action
publique traduit en conséquence, à mes yeux, un sensible
retour en arrière.

À la faveur d’une opposition, que je ne peux définir autre-
ment que comme manichéenne, entre le délinquant et la
victime, la procédure pénale tend progressivement à satisfaire,
en tant que telles, les aspirations de cette dernière. Et ce au
nom d’un étrange parallélisme des formes entre plaignant et
accusé qui semble faire fi de l’existence du ministère public,
partie principale au procès pénal en tant que représentant la
société.

Ce détournement de la justice pénale à des fins privées, que
nous avons déjà évoqué sur d’autres textes, est d’autant plus
discutable que la seule posture qu’il admet est une espèce de
démarche plus ou moins vindicative toujours prêtée à la
victime. En face du délinquant, qui n’est qu’un corps que
l’on enferme, la victime n’est qu’une souffrance en quête d’un
deuil nécessairement improbable. Le procès semble alors avoir
pour finalité d’étancher son hypothétique soif de vengeance
ou a minima de lui permettre de faire son deuil dans une mise
en scène cathartique. La contradiction entre ces deux finalités
– juger un individu et satisfaire ses victimes – n’en devient que
plus aiguë.

Sous l’emprise du traumatisme, la justice ne joue plus sa
fonction de tierce autorité entre les hommes. Là encore, c’est
une quête sans fin, parce que son objet est insaisissable.
L’illusion que tout est réparable ne peut qu’induire la décep-
tion des victimes et ranimer le vieux fond archaïque et violent
de la peine.

Madame la garde des sceaux, dans les sociétés comme la
nôtre où la morale, la religion ne sont plus tout à fait des
règles communes, il reste le droit. Dans sa décision du
21 février 2008, le Conseil constitutionnel n’a pas appelé à
une nouvelle loi. Il a au contraire émis une critique en creux
face au manque cruel de moyens dont souffre aujourd’hui
l’administration chargée de faire appliquer la loi. Une fois de
plus, me semble-t-il, par une loi, vous avez choisi de répondre
à côté. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.)

Mme la présidente. La parole est à M. Yves Nicolin.

M. Yves Nicolin. Madame la garde des sceaux, nous exami-
nons ce soir votre texte visant à réduire la récidive criminelle.

Ce texte constitue pour nous une nouvelle occasion, n’en
déplaise à certains, de tenter de dissuader les auteurs de crimes
et délits de recommencer à nuire, une fois leur peine purgée.
Cependant, certains sur ces bancs souhaitent surtout ne rien

faire, et lorsque j’entends les socialistes, les Verts ou les
communistes ce soir, je me prends à souhaiter que nos
débats soient retransmis en direct sur toutes nos chaînes
nationales.

Mme George Pau-Langevin. On peut le faire !

M. Yves Nicolin. Cela permettrait immanquablement
d’éclairer nos compatriotes sur la façon dont certains élus
défendent leur sécurité.

Pour ma part, madame la ministre, je soutiendrai votre
projet de loi. Cependant, je souhaite insister sur deux points.

Le premier est celui des remises de peines automatiques
dont bénéficient les détenus. Quelle visibilité donne-t-on aux
criminels comme à la société tout entière si les personnes
condamnées à une peine savent à l’avance qu’ils ne la purge-
ront pas jusqu’à son terme ? Cela revient à considérer que,
dans notre pays, les peines décidées par les juges ne sont pas
appliquées. Malheureusement, madame la garde des sceaux,
c’est un constat que peut faire tout un chacun, et si vous
interrogez nos compatriotes, ils vous diront clairement qu’une
fois condamnés, les prévenus seront dehors bien avant l’expi-
ration de leur peine. L’opinion publique ne comprend pas
qu’une personne condamnée à quinze ans de prison sorte au
bout de quelques années seulement. Il y a certainement un
déficit d’explication, mais je pense qu’il faut aussi revoir le
dispositif. Pourquoi retarder une telle décision, que nos
compatriotes attendent ? Pourquoi désespérer les victimes
qui comptent sur une bonne application des sanctions
décidées par les juges ? Il faut revoir ce dispositif, quand
bien même cela pourrait avoir des conséquences sur la popula-
tion carcérale. Nous ne pouvons pas administrer une bonne
justice en n’ayant comme curseur que l’encombrement de nos
prisons, d’autant que des solutions existent, telles que le
bracelet électronique mobile ; il est important d’y avoir
recours davantage.

Le second point que je souhaite aborder ce soir, et sur lequel
nous sommes en désaccord, touche à la récidive d’un des
crimes les plus abjectes que notre société ait à connaître : le
viol sur mineur. Nous savons tous que la récidive réelle est
bien supérieure à la récidive légale dans ce domaine. On ne
peut accepter de ne rien faire sous prétexte que cela ne
concernerait que quelques centaines de récidivistes par an.
Quand bien même il n’y en aurait qu’un seul, il nous revien-
drait de tout faire pour empêcher qu’un tel crime ne se
reproduise. Notre société condamne les auteurs de tels faits
à de lourdes peines, mais une fois les peines purgées, l’angoisse
des proches, l’angoisse des victimes elles-mêmes ressurgit
parce que nous savons tous que ce genre de criminel, s’il
recommence, le fera sous l’emprise de pulsions souvent incon-
trôlables. Si nous hésitons encore à décider d’accompagner les
peines de prison d’une obligation de soins, d’une limitation de
la libido, voire d’une castration chimique obligatoire, nous
allons exposer une fois encore certains de nos compatriotes à
un risque inacceptable. Certains, sous prétexte d’une
prétendue atteinte à l’intégrité des personnes, préfèrent
prendre ce risque. Qu’ils en assument la pleine et entière
responsabilité. Un homme ne peut-il pas vivre sans relations
sexuelles mues par une libido débordante ? Serait-ce la
négation de toute vie ? N’y a-t-il que cela dans la vie ? Est-il
si grave, surtout lorsque l’on a déjà été condamné pour viol,
de devoir se passer de ce genre de relations ? Notre société ne
pourrait-elle pas obliger un potentiel récidiviste à ne plus se
servir de son arme parce que l’on atteindrait alors à sa liberté
destructrice ? Ce serait « contraire à la Constitution », nous
avance-t-on. Allons donc ! Il y a vingt-huit ans, condamner à
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mort un criminel n’était pas contraire à la Constitution ; et la
même Constitution ne permettrait pas d’obliger un
condamné à se faire traiter pour limiter son risque de récidive ?

Madame la garde des sceaux, nous avons un devoir : celui de
tout faire pour protéger les enfants de ces criminels. Se refuser
à aller dans ce sens serait un signal terrible envoyé aux victimes
et à leurs familles. Aussi, je vous demande, au cours de
l’examen de ce texte, d’entendre ceux qui s’angoissent à
l’idée de voir sortir de prison sans traitement des criminels
qui peuvent à tout moment récidiver.

M. Bernard Debré. Bien.

Mme la présidente. La parole est à Mme Véronique Besse.

Mme Véronique Besse. Madame la présidente, madame la
ministre, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, la
justice et la sécurité sont les droits les plus inaliénables des
citoyens. Les drames que traverse notre société sont malheu-
reusement là pour nous rappeler qu’en la matière, il reste
encore beaucoup à faire. Assurer la sécurité de la population
est pourtant la raison d’être et la mission première des gouver-
nants. S’ils s’en détournaient, se poserait la question même de
leur légitimité.

Il appartient donc au législateur de répondre aux questions
des Français sur ce sujet essentiel qu’est leur sécurité en ayant
constamment à l’esprit que sans sécurité, il n’y a pas de liberté
possible. Pour y parvenir, nous devons nous garder de céder
aux tumultes et aux émotions passagères, aux bons sentiments
et au prêt-à-penser. S’il faut bien évidemment considérer la
dignité de chaque homme, notamment les droits des détenus
– ce que nous avons fait dans le cadre de la loi pénitentiaire –,
il faut surtout rappeler avec insistance le caractère primordial
du droit des victimes. Une victime n’a jamais choisi de l’être.
Elle subit l’acte délictueux dans tous les cas. Quant au
coupable ou au présumé coupable, le respect de ses droits
est essentiel, mais il ne faut pas oublier qu’il a enfreint la loi et
perturbé l’ordre social. Ses droits découlent d’un acte qu’il a
posé et qui va à l’encontre du fondement même de notre
société, à savoir la liberté et la sécurité de chacun. Ne cédons
pas à un relativisme qui serait destructeur. Ne nous détour-
nons pas du principe qui fonde toute justice : rendre à chacun
selon son dû.

Ces dernières années, les Français se sont émus, à juste titre,
de crimes odieux commis par des personnes déjà condamnées
à plusieurs reprises pour les mêmes faits. À chaque nouveau
meurtre, à chaque nouveau drame, la même question nous est
posée : comment se fait-il qu’un individu dont la dangerosité
est manifeste et qui a déjà été condamné pour des faits graves
et similaires ait pu être laissé en liberté et commettre de
nouveaux crimes ? Devons-nous systématiquement attendre
de nouveaux faits divers pour agir ? Devons-nous accepter
que des prédateurs continuent à sévir ? Doit-on attendre
que d’autres jeunes femmes soient, comme Anne-Lorraine
Schmitt, ou plus récemment Marie-Christine Hodeau, violen-
tées et tuées ? C’est un débat de fond qui renvoie chacun de
nous à ses propres responsabilités.

Il n’existait, jusqu’à l’an dernier, aucun dispositif pour
maîtriser les prédateurs sexuels, aucune structure pour les
resocialiser de façon adaptée. Il fallait donc attendre un
nouveau passage à l’acte pour les enfermer et canaliser leur
dangerosité. La loi du 25 février 2008 a, de ce point de vue,
permis de remédier à certaines lacunes de notre droit concer-
nant les criminels dangereux en fin de peine et les irresponsa-
bles pénaux. Pour les victimes comme pour l’ensemble des
Français, le sentiment que chaque drame aurait pu être évité,

que chaque vie aurait pu être sauvée, est une souffrance
quotidienne. Nous devons enfin entendre leurs demandes.
Chaque nouvelle victime d’un récidiviste est une insulte aux
victimes précédentes et aux fondements même de notre
société.

Concernant la protection des victimes, je crois que ce texte
va dans le bon sens. L’interdiction pour un condamné de
paraître, après sa libération, dans les lieux fréquentés par sa
victime est une décision que toutes les associations attendaient
avec impatience. Je pense en particulier à l’Institut pour la
justice, qui se mobilise sur ce sujet depuis des mois.

L’abaissement des seuils à partir desquels pourra être
décidée une surveillance judiciaire ou une surveillance de
sûreté est également une mesure nécessaire, de même que
l’augmentation de la durée de la surveillance de sûreté.

Mais s’agissant de la prévention des risques de récidive, il
faut adopter des amendements pour améliorer le texte.

Ainsi, en termes de prévention de la récidive criminelle, la
meilleure arme est celle qui consiste à faciliter l’information de
tous les acteurs sur le terrain : celle des maires, notamment, est
capitale. Comme bon nombre de mes collègues, j’ai co-signé
l’amendement de Richard Mallié et Jacques Pélissard visant à
permettre aux maires d’être informés de l’installation sur le
territoire communal de toute personne condamnée pour viol,
agression sexuelle, actes de barbarie ou tortures. En effet, il est
essentiel que le maire, en qualité d’élu local et d’officier de
police judiciaire, soit le premier informé des risques potentiels
pour la sécurité. Il doit donc pouvoir obtenir tous les rensei-
gnements auprès du procureur de la République. Nous
pouvons faire confiance aux maires, parfaitement conscients
des réalités du terrain et soucieux de la tranquillité publique,
pour utiliser au mieux ces informations et maintenir une
surveillance discrète. Quant à la proposition de communiquer
aux commissariats de police les noms et adresses de toutes les
personnes sortant de prison, quelle que soit leur condamna-
tion, je regrette qu’elle n’ait pas été retenue par la commission
des lois. Ces deux types d’amendements sont complémen-
taires et ont tous deux vocation à être intégrés au projet de loi.

Ces mesures ne seraient toutefois pas efficaces sans une
augmentation sensible des moyens humains et matériels
pour faire appliquer notre droit. On sait que bon nombre
de commissariats sont aujourd’hui saturés. Il est donc primor-
dial d’augmenter les effectifs et les moyens de la police et de la
gendarmerie. Cet objectif, bien que ne concernant pas direc-
tement le texte que nous examinons, mérite d’être rappelé. En
effet, pour garantir la sécurité de nos concitoyens, l’arsenal
législatif ne suffit pas : il faut aussi mettre en place les moyens
humains et matériels nécessaires pour prévenir l’insécurité et
lutter contre. Le manque de moyens pour le suivi des délin-
quants est, lui aussi, inquiétant. Vous avez vous-même
reconnu, madame la ministre, qu’il y avait un manque de
psychiatres et de médecins pour exercer en prison ou pour
assurer à l’extérieur le suivi médical des délinquants sexuels.
J’attends donc que vous nous indiquiez l’état de vos projets,
en lien avec le ministère de la santé, pour remédier à ce
problème et pour développer la coopération avec les
médecins.

Enfin, s’agissant de certains crimes particulièrement odieux
– je pense notamment aux crimes assortis d’actes de barbarie
–, il serait temps que nous ayons un débat sur la prescription.
Dans de nombreux pays tout aussi démocratiques que le
nôtre, certains crimes sont imprescriptibles. En droit
français, c’est déjà le cas des crimes contre l’humanité. Si la
prescription peut paraître justifiée dans certains cas, nous
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devons néanmoins nous poser la question de l’injustice
manifeste que subissent les victimes d’actes particulièrement
cruels. Une victime qui réussit à se sortir des griffes de son
agresseur a besoin, pour se reconstruire, de savoir que celui-ci
a été puni. Si ce n’est pas le cas, l’absence de reconnaissance
du préjudice peut avoir un caractère destructeur. La société
elle-même, à travers le ministère public, doit être en mesure
de ne pas laisser un crime particulièrement barbare impuni, et
de répondre aux attentes de nos concitoyens. Je pense notam-
ment aux familles de victimes qui attendent depuis trente ou
trente-cinq ans que le meurtrier de leur proche soit enfin
retrouvé et condamné. En l’état actuel de notre droit, la
prescription équivaut à une quasi-impunité pour les criminels
les plus brutaux. Il est grand temps que, pour certains crimes,
le délai soit levé ou allongé. Sur ce point, une révision du code
de procédure pénale serait un signe fort, marquant la volonté
inflexible du législateur d’appliquer le principe de « tolérance
zéro ». Ce fut un slogan efficace qui répondait à une attente
forte des Français ; il s’agit aujourd’hui de le mettre en œuvre.

Mme la présidente. La parole est à M. André Vallini.

M. André Vallini. Madame la présidente, madame la
ministre d’État, mes chers collègues, nous sommes tous
d’accord ici : il est hors de question de relâcher dans la
nature des gens considérés comme dangereux, même si la
notion de dangerosité est bien difficile à cerner. Mais au
lieu d’attendre la fin de leur peine pour se demander s’ils
sont encore dangereux, c’est pendant leur peine qu’il faut
faire en sorte qu’ils ne le soient plus quand ils sortiront. Et
s’il faut parfois les surveiller après leur sortie, il faut d’abord, à
l’évidence, les soigner avant leur sortie.

À cet égard, le cas Évrard est révélateur. Dominique
Raimbourg a rappelé le film tragique qui a conduit au viol
du petit Enis. Je ne reviendrai sur les dysfonctionnements que
mon collègue a rappelés, mais le cas Évrard est à lui seul un
résumé tragique de la problématique de la récidive, notam-
ment sexuelle : une surpopulation carcérale qui empêche toute
politique de réinsertion ; un manque d’éducateurs, de travail-
leurs sociaux et de psychiatres dans les prisons ; un manque
encore plus cruel de juges d’application des peines et une
sous-utilisation de mesures pourtant efficaces, tel le suivi
socio-judiciaire avec injonction de soins créé par la loi de
1998.

La commission de suivi de la récidive a écrit dans un
rapport récent : « En raison de la pénurie de personnels
soignants en détention, de nombreux condamnés sollicitent
des soins mais ne peuvent pas être reçus par des soignants
débordés. Que dire à ces condamnés auxquels on enjoint de
suivre des soins sans leur permettre d’y accéder ? ».

Au 1er janvier 2009, 3 000 agents d’insertion et de proba-
tion devaient suivre 61 300 détenus et 160 000 personnes
soumises à une obligation de justice en milieu ouvert. Un
rapport de Jean-Luc Warsmann concluait, en 2003 – il n’était
pas encore président de la commission des lois –, que pour
que leur travail soit efficace, 3 000 conseillers d’insertion et de
probation supplémentaires devraient être recrutés. Combien
l’ont été depuis ce rapport ? À peine la moitié.

Jean-Jacques Urvoas, dans un exposé brillant, nous a décrit
les deux écoles de pensée, quasi philosophiques, s’agissant de
la peine. Elles remontent au XIXe siècle, mais sont toujours
d’actualité. À l’instar de Jean-Jacques Urvoas, je dirai que
deux écoles s’opposent sur le sujet de la récidive. L’une
défend l’idée que la justice doit bien sûr punir et aussi sévère-
ment que nécessaire, mais qu’elle doit aussi essayer de guérir,
et donc qu’elle doit soigner le mieux possible et tout au long

de la détention. L’autre estime que la justice doit d’abord
éliminer les individus réputés dangereux, qu’elle doit donc
les enfermer le plus longtemps possible, en tentant même de
le faire une fois la peine purgée.

Or si aucune de ces deux logiques ne garantit le risque zéro
de récidive, la première essaie au moins d’y parvenir, alors que
la seconde semble y renoncer par avance.

Mes chers collègues, nous avons tous le même souci, je
devrais dire le même devoir : lutter contre la récidive, notam-
ment la récidive de délits et crimes sexuels sur laquelle j’ai
centré mon propos. Nous devrions donc récuser les postures
trop commodes qui consistent à distinguer d’un côté ceux qui
défendraient les victimes – Mme Barèges se place dans ce
camp – et de l’autre ceux qui défendraient les principes.
Pour notre part, nous sommes fiers de défendre des principes !

Loin de ce clivage vraiment absurde, monsieur Nicolin,
nous devrions commencer par mesurer ensemble les effets
des nombreux textes adoptés depuis quelques années. Il
nous apparaîtrait vite que c’est non pas de lois que nous
manquons, mais des moyens de faire appliquer celles qui
existent. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.)

Mme la présidente. La parole est à M. Bernard Debré.

M. Bernard Debré. Madame la présidente, madame la
ministre d’État, monsieur le rapporteur, mes chers collègues,
alors que s’ouvre la discussion générale sur le projet de loi
tendant à diminuer le risque de récidive, je souhaiterais attirer
votre attention sur certaines dispositions que j’aimerais voir
intégrées à ce texte.

Ces dernières années ont malheureusement été marquées
par la multiplication de crimes sordides. Citons les noms
d’Enis, d’Anne-Lorraine Schmitt atrocement tuée il y a
deux ans, ou encore de Marie-Christine Hodeau dont les
forces de l’ordre ont eu le temps d’entendre les derniers
mots avant qu’un silence lourd ne remplace ses appels au
secours.

Parallèlement à ces événements ponctuels, qui sont autant
de drames, il y a les chiffres et les tendances. L’Institut
national d’études démographiques révélait que 16 % des
femmes ont déclaré avoir subi des rapports sexuels forcés ou
des tentatives de viols. Ces chiffres sont consternants !

Le Premier président de la Cour de cassation, Vincent
Lamanda, a remis, le 30 mai 2008, un rapport visant à
diminuer les risques de récidive criminelle des condamnés
dangereux. Dans son introduction, il rappelle ce qui justifie
notre action : « Toute la question est de trouver le plus juste
équilibre entre, d’une part, la nécessité de protection de la
société et de ses membres, en premier lieu les plus fragiles, et
d’autre part, la non moins nécessaire garantie des droits fonda-
mentaux de la personne humaine dont le comportement peut
évoluer dans le temps. »

Cette dernière incise est d’importance. Elle implique deux
conséquences. Tout d’abord, qu’un condamné a nécessaire-
ment été un citoyen sinon modèle du moins ordinaire
pendant un temps, avant de basculer, en l’espèce dans la
violence la plus bestiale. De plus, ma conviction est qu’en
chacun réside un pouvoir de réhabilitation. C’est d’ailleurs le
sens de l’évolution de la loi pénale depuis plusieurs décennies.

Cependant, le taux de récidive criminelle des condamnés est
tel actuellement qu’il est indiscutable que les sanctions classi-
ques temporaires n’ont pas assez de prise sur ces condamnés.
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Les chiffres clés de la justice, dans leur édition de 2009,
dressent un bilan peu flatteur. Entre 2002 et 2007, les
condamnations pour homicides volontaires ont augmenté
de 11 %, celles pour viols de 9 %. Plus précisément, voici
les chiffres des condamnations pour les crimes mentionnant
l’état de récidive légale : 74 en 2002 et 115 en 2006, soit
55 % d’augmentation en quatre ans.

Il est plus que temps d’agir, et je salue le Gouvernement,
vous-même en particulier, madame la ministre d’État, qui
avez décidé de tenter de régler cette grave question.

Comment légiférer ? C’est là que des divergences assez
nettes sont apparues lors des débats en commission. En
droit pénal, la peine d’incarcération vise un double objectif :
sanctionner le délinquant dans un but pédagogique ; réparer
l’atteinte à l’ordre public, ce qui correspond à une fonction
plus sociétale.

En ce qui concerne les délinquants sexuels, la peine d’incar-
cération correspond à la sanction sociétale. Comme vous
l’avez tous souligné, le problème est l’appréciation de la
dangerosité, donc de la récidive éventuelle. C’est pourquoi
je demande qu’un collège de trois médecins – dont un
psychiatre – puisse donner son avis sur cette dangerosité.
Une fois cet avis rendu, le juge prononcera une injonction
thérapeutique qui doit prendre deux formes : d’abord dans la
prison, ensuite à la sortie du criminel. En effet, le cas des
délinquants sexuels est à la fois plus dangereux et plus simple
que celui d’autres types de délinquants.

Il est plus dangereux, car les pulsions sexuelles déviantes
représentent une véritable maladie qui, si elle n’est pas
soignée, entraîne très souvent des récidives criminelles.
Certes, les chiffres français annoncent en 2007 un taux de
récidive de 2 % à 3 %. En revanche, dans les autres pays
européens, ce taux est situé entre 20 % et 40 %. Pourquoi
une telle différence ? Ne serait-il pas temps d’instaurer un
institut d’observation de la délinquance sexuelle et de sa
récidive ?

Il est plus simple, car la suppression des hormones mâles
associée à une psychothérapie permet souvent d’éviter les
récidives. Si elle consiste en un traitement chimique, cette
injonction thérapeutique ne se réduit pas à ce soin médical,
mais doit obligatoirement y associer un suivi psychiatrique.

Certes, le traitement hormonal est un geste simple, réver-
sible, qui consiste à faire une injection tous les mois, tous les
trois mois, voire tous les six mois, en fonction du dosage du
produit. Cette injection supprime à la fois l’hormone mâle et
la libido. Ces produits sont anciens et utilisés fréquemment en
cas de cancer de la prostate. C’est dire si les effets sont connus
et étudiés !

Mais l’injonction thérapeutique va au-delà de la suppression
des hormones mâles. Comme je l’ai souligné, il est indispen-
sable d’y associer un traitement psychiatrique. Le traitement
médical seul n’aurait aucun sens s’il n’allait pas de pair avec un
espoir de guérison à long terme. Une société qui ne donnerait
pas un tel espoir à un homme serait une société morte.

L’état actuel de nos prisons ne favorise pas cette réhabilita-
tion, bien au contraire. La promiscuité, les conditions de
détention sont telles que les assassins et les violeurs ressortent
parfois de prison plus dégradés que lorsqu’ils y étaient entrés,
ce qui n’est pas admissible. La dignité de chacun et le droit de
s’amender interdisent, d’un point de vue tant éthique que
pragmatique, que perdurent certaines conditions d’enferme-
ment.

Le dispositif conjugué de mes amendements prévoit donc la
création d’un collège qui examinera et rendra un avis dès la
condamnation, à l’entrée dans la prison, puis se prononcera
ensuite régulièrement durant l’incarcération, afin d’évaluer
l’effet des deux traitements – médical et psychiatrique. Ce
faisant, ce texte respectera le principe d’une peine individua-
lisée.

Se pose le problème des réductions systématiques de peines.
Cette automaticité est inacceptable. Les réductions de peine
doivent être en l’espèce évaluées en fonction des progrès
thérapeutiques du criminel. Cela tombe sous le sens.

Se pose aussi le problème de la sortie de prison. De
nouveau, le collège que j’appelle de mes vœux va réévaluer
la dangerosité résiduelle – si l’on peut dire – du criminel. C’est
au juge de déterminer la durée de l’injonction thérapeutique
qu’il prononcera alors.

En la matière, l’important est le suivi du délinquant remis
en liberté. Ce suivi est double, comme le traitement. Les
injections seront pratiquées dans des centres agréés. Ce
texte ne sera viable et admissible que si les moyens de ce
suivi régulier sont donnés à ces centres agréés.

Malgré tout, je reste dubitatif devant votre volonté de
demander au médecin généraliste – médecin traitant du
criminel – de dénoncer un manquement à l’injonction théra-
peutique. Ne faudrait-il pas mieux demander au condamné de
se présenter régulièrement dans des centres médico-judiciaires
pour une évaluation de ce traitement ? Il en va de la confiance
du patient criminel vis-à-vis de son médecin traitant.

Le second volet de cette surveillance post-carcérale, c’est la
surveillance psychothérapeutique. Il me faut encore attirer
votre attention, mes chers collègues, sur le fait que ce dispo-
sitif ne fonctionnera que si les prisons sont réhabilitées et
humanisées.

Nous avons tous en mémoire la description de la souricière
du palais de justice de Paris par le bâtonnier Charrière-
Bournazel. Les établissements pénitentiaires ne sont pas en
meilleure situation. La surpopulation carcérale est une réalité
qui fait honte à la République : les 52 000 places en établisse-
ments pénitentiaires accueillaient encore 62 000 détenus au
1er janvier dernier.

Des moyens doivent aussi être accordés pour permettre la
constitution de ces collèges. Il faut augmenter le nombre de
ces médecins – généralistes, spécialistes, psychiatres – en
rendant les postes plus attractifs.

Enfin, une difficulté demeure. Comment appliquer cette loi
aux instances en cours ? J’ai compris que cet obstacle serait
facilement levé. Comment appliquer cette loi aussi aux délin-
quants déjà condamnés, actuellement détenus, et qui risquent
d’être relâchés dans les prochains mois sans que ces mesures
ne s’imposent à eux ? Les efforts conjugués du Gouvernement
et du Parlement permettront d’obtenir une solution satisfai-
sante, je n’en doute pas.

Madame le ministre d’État, votre projet de loi est bon et
courageux. J’aurai des amendements mineurs à vous proposer
mais je peux, d’ores et déjà, vous annoncer que je voterai ce
texte, tout en insistant sur la prévention qui, en France, n’est
pas suffisamment développée.

Mme la présidente. La parole est à Mme George Pau-
Langevin.
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Mme George Pau-Langevin. Madame la présidente,
madame la garde des sceaux, chers collègues, ce projet de
loi visant à amoindrir le risque de récidive criminelle traite
d’une question à laquelle nous sommes sensibles puisqu’il
s’agit de crimes affreux et que nous cherchons tous à
protéger les victimes potentielles.

Cela étant, l’on ne doit pas utiliser ces crimes affreux et
l’émotion qu’ils suscitent dans l’opinion pour adopter des
solutions qui ne nous semblent pas efficaces.

Rappelons que le taux de récidive – dont on parle souvent –
est finalement assez peu important pour de tels actes. Selon les
chiffres disponibles, il oscille entre 1 % et 3 %, et il serait de
0,9 % dans le cas des condamnations pour viols sur mineurs.
En matière d’inceste – donc dans les familles respectables –,
les choses sont beaucoup plus graves.

Quel que soit le chiffre, nous sommes d’accord sur le fait
qu’il importe de réduire au maximum la récidive, et nous
partageons la volonté de le faire. Le problème est que ce texte
oscille entre inutilité, inefficacité et arbitraire.

Nous constatons que vous avez repris une rhétorique,
développée par des intervenants sur plusieurs bancs de cette
assemblée, qui oppose la protection de la société et des
victimes aux principes régissant notre société et protégeant
les libertés individuelles. À la suite de Jean-Jacques Urvoas, je
répète que ce dilemme n’est pas acceptable.

Sur tous les bancs de cette assemblée, nous respectons les
victimes et nous souhaitons les protéger, mais nous souhaitons
également respecter les principes fondamentaux sur lesquels
repose notre civilisation.

Or, en l’état, ce projet de loi nous semble aller à l’encontre
de quelques-uns des éléments structurants de notre société,
notamment la non-rétroactivité des lois pénales, la présomp-
tion d’innocence ou le respect des décisions du Conseil consti-
tutionnel.

Ce texte relève, en définitive, de ce que Pierre Mazeaud
qualifiait de « logorrhée législative ». Régulièrement, le
Gouvernement nous fait adopter des lois longues et compli-
quées qui, en réalité, ne changent pas vraiment les choses. Ce
n’est pas nous qui avons eu la cruauté de rappeler que la
criminalité avait augmenté depuis 2002 ; or, depuis cette
date, nous avons eu à nous prononcer sur quatorze projets
de loi relatifs à la procédure pénale. Depuis 2007, ce qui n’est
pas bien ancien, le code pénal a été modifié cent quinze fois,
et nous avons déjà voté deux lois pour lutter contre la
récidive !

Tous les étudiants en droit s’entendent pourtant rappeler la
maxime bien connue de Montesquieu selon laquelle « les lois
inutiles affaiblissent les lois nécessaires ». En l’espèce, nous
pouvons nous demander si ce n’est pas à cet affaiblissement
que nous contribuons en examinant un tel projet de loi.

Un rapport rédigé à l’initiative du gouvernement que
dirigeait Jean-Pierre Raffarin, pour citer une référence qui
devrait convenir à la majorité, constatait que : « La complexité
croissante de notre droit est devenue une source majeure de
fragilité pour notre société […] Elle peut détruire la lisibilité
des décisions prises par le Gouvernement et le Parlement et
ainsi conduire les Français à douter de l’efficacité de la
décision politique. »

Toutes ces lois qui se succèdent, se contredisent et se
complètent, prouvent le bien-fondé de nos positions initiales,
qui dénonçaient des projets de loi bâclés et un manque de
réflexion. Tout cela explique qu’il faille recommencer le
travail. Lors du premier débat sur la rétention de sûreté,
nous avions alerté la majorité sur les insuffisances de la loi,
insuffisances que le Conseil constitutionnel a, en quelque
sorte, confirmées par sa décision.

La loi que vous voulez nous faire adopter sera inefficace. Je
le démontrerai en me fondant sur l’analyse de deux de ses
dispositions.

La castration chimique a tout d’abord retenu mon atten-
tion. En soi, l’expression « castration chimique » est une
manière de frapper l’opinion, une sorte de leurre. Le Gouver-
nement aurait mieux fait de s’inspirer des dispositions de la loi
Guigou relatives au suivi socio-judiciaire. Malheureusement
ce texte a été insuffisamment appliqué, et l’on s’est contenté
d’en étendre la portée au risque de le rendre finalement moins
efficace.

Aujourd’hui, certains des amendements défendus par nos
collègues de la majorité risquent d’ailleurs d’avoir le même
effet : à force d’abaisser le seuil des peines concernées, le projet
de loi finira par s’appliquer à une très grande diversité de
situations, ce qui le rendra plus inefficace encore.

La castration chimique, nous dit-on, est la solution à tous
nos maux ; permettez-nous d’être extrêmement dubitatifs. En
effet, certains collègues l’ont dit, l’efficacité à long terme du
traitement n’est pas prouvée, et il peut même entraîner des
troubles importants, comme le développement des seins chez
les hommes. Quelle peut être la pertinence de traitements
ayant de tels effets secondaires pour des personnes souffrant
déjà de troubles de la personnalité ou de troubles sexuels ?

On sait également que les délinquants sexuels sont souvent
impuissants, ce qui ne les empêche pas d’accomplir des actes
barbares ou de se livrer à des violences extrêmes. À quoi bon,
alors, la castration chimique ? Même si elle peut être un
élément de soin, elle n’est pas une panacée et peut même,
parfois, aboutir à des résultats inverses de ceux recherchés.

Mais votre texte passe l’essentiel sous silence : l’insuffisance
des moyens consacrés à la mise en œuvre des lois déjà votées.
On a évoqué l’absence de médecins coordonnateurs ou de
psychiatres : en Île-de-France, une vingtaine de médecins
coordonnateurs seulement gère quatre départements. Il est
inutile d’étendre l’injonction de soins lorsque l’on est dans
l’incapacité d’appliquer de manière satisfaisante les injonctions
de soins et le suivi prévus par les dispositifs de contrôle
existants.

Tous ces éléments montrent qu’il y a lieu d’être très
sceptique quant à l’efficacité de la castration chimique. Une
autre mesure illustre, par ailleurs, l’inefficacité du texte.

Le projet de loi dispose que la personne condamnée à un
suivi socio-judiciaire doit « s’abstenir de paraître en tout lieu
ou toute catégorie de lieux spécialement désignés, et notam-
ment […] un périmètre précisé par la juridiction autour du
lieu où travaille ou réside la victime ou sa famille ». Il s’agit là
du type même de la fausse bonne idée.

Certes, il semble raisonnable de vouloir empêcher qu’une
victime rencontre son agresseur en sortant de chez elle, mais
cela signifie-t-il qu’il faudra, après dix années de détention,
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donner à l’agresseur la nouvelle adresse de sa victime pour
qu’il s’abstienne de la rencontrer ? L’idée paraissait simple,
mais elle sera difficile à mettre en pratique.

J’ajoute que, dans l’affaire dont il a été question, s’il était
effectivement scandaleux que le condamné se soit réinstallé
dans le voisinage de son ancienne victime, cela ne l’a pas
empêché de s’en prendre à quelqu’un d’autre.

L’efficacité de cette mesure reste donc, elle aussi, à démon-
trer.

De surcroît, ce projet de loi bouscule le principe de la
présomption d’innocence : désormais, la condamnation
tombe avant la commission du crime. Ainsi, le fait de ne
pas respecter les obligations prévues par le projet de loi
peut entraîner un placement en rétention de sûreté pour
une durée indéfinie, avant même qu’un crime soit commis.

Nous sommes confrontés à une escalade répressive qui ne
peut qu’aboutir à pratiquer des entorses de plus en plus
flagrantes aux principes auxquelles nous sommes attachés.
Or la commission Lamanda avait fourni au Gouvernement
des pistes sérieuses que celui-ci aurait dû suivre, notamment
en ce qui concerne la prise en charge médico-sociale dès le
début de la détention, la mise en place de référentiels de
normes de suivi des condamnés permettant d’harmoniser
les pratiques des juges, le recours systématique à des
équipes pluridisciplinaires et, surtout, le recrutement de secré-
taires-greffiers, de psychiatres, ainsi que la dématérialisation
des dossiers pour faciliter leur transmission. Autant de
mesures de bon sens que, malheureusement, le budget pour
2010, tel qu’il nous a été présenté, ne permettra pas de mettre
en œuvre.

En conclusion, nous avons affaire à un projet de loi dange-
reux, qui porte atteinte à des principes fondamentaux et ne
met pas en œuvre les réponses simples et de bon sens qui
seraient efficaces. En définitive, vous aurez foulé aux pieds des
principes fondamentaux de notre système pénal, pour un
résultat nul.

Nous sommes persuadés que, si vous ne débloquez pas les
moyens nécessaires pour combattre la récidive, nous serons,
d’ici quelque temps, à nouveau confrontés à un crime affreux
commis en récidive. Lorsque cela arrivera, que ferez-vous ? Il
ne vous restera plus qu’à nous convoquer pour justifier la mise
en place de la castration physique ! (Applaudissements sur
plusieurs bancs du groupe SRC.)

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Ciotti.

M. Éric Ciotti. Madame la présidente, madame la ministre
d’État, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, nous
débattons ce soir d’un projet de loi relatif à un sujet d’une
gravité extrême.

En effet, il nous appelle à assurer une plus grande protection
de la société contre des actes qui se placent au sommet de la
hiérarchie de l’horreur.

La loi du 25 février 2008 instituant la rétention de sûreté,
voulue par le Président de la République, a constitué une
étape essentielle dans la lutte contre la récidive. La décision
du Conseil constitutionnel relative à ce texte nécessite d’y
apporter un certain nombre d’aménagements : le projet de
loi que nous examinons répond parfaitement à cet objet en
mettant en place des dispositions concrètes et pragmatiques.

Je tiens à souligner le courage et la détermination de
Mme la ministre d’État, qui a su, avec notre collègue Jean-
Paul Garraud, rapporteur de ce texte, élaborer un projet de loi
juste et équilibré, sans complaisance pour les criminels et
protecteur des victimes.

Loin d’être un texte de circonstance, établi sous le coup
d’une légitime émotion – beaucoup d’entre nous ont évoqué
cette émotion, je souligne que, selon moi, elle est d’abord
légitime –, ce texte consolide les acquis de la loi de 2008. Ses
principes sont simples : la culpabilité entraîne la peine, la
dangerosité nécessite la mesure de sûreté, qu’il s’agisse de la
rétention ou de la surveillance.

La surveillance de sûreté pourra désormais être prononcée à
l’encontre de toute personne condamnée à une peine
supérieure ou égale à dix ans d’emprisonnement, et la surveil-
lance judiciaire pour toute peine supérieure ou égale à sept
ans. Ces abaissements de seuil, que j’avais proposés en
commission, renforcent l’efficacité des dispositions relatives
à la lutte contre la récidive.

J’avais également présenté un amendement visant à porter
d’un an à deux ans la durée du placement sous surveillance de
sûreté ; il a été adopté par la commission des lois.

De même, l’introduction de mesures tendant à accroître
l’incitation à accepter un traitement inhibant les pulsions
sexuelles, communément dénommé « castration chimique »,
et le signalement obligatoire, par le médecin traitant, d’un
refus ou d’une interruption de traitement, constituent des
avancées majeures de ce texte.

L’interdiction d’établissement d’une personne condamnée à
proximité de la résidence de sa victime relève tout autant du
simple bon sens ; elle répare une carence totalement inaccep-
table et incompréhensible.

Ces dispositions constituent des avancées importantes. Elles
conduisent à offrir de meilleures garanties de protection des
victimes ; c’est bien ce qui est essentiel et qui doit guider notre
vote. Si nous savons que le risque zéro n’existe pas, nous
devons tenter par tous les moyens de nous en rapprocher.
Il me semble possible d’accroître ces garanties en renforçant
notamment le prononcé du suivi socio-judiciaire pour les
personnes coupables de tortures, d’actes de barbarie ou de
crimes sexuels.

De même, il me semble nécessaire de fournir une meilleure
information aux acteurs de la prévention, lorsque l’incarcéra-
tion prend fin en cours d’exécution de la peine privative de
liberté, ou à la fin de celle-ci, pour que toutes les mesures
nécessaires puissent être prises afin de réduire le risque de
récidive.

Sans aller, loin de là, jusqu’à la solution, adoptée par les
États-unis, consistant à mettre des fichiers à la disposition du
grand public sur Internet, il me semble important que le
maire d’une commune puisse être informé de l’établissement
dans sa ville d’une personne ayant été condamnée pour viol
ou pour pédophilie. Cette disposition, facultative pour les
maires, sera proposée par un amendement cosigné par plus
de cent cinquante députés de la majorité.

À la suite de l’assassinat de Marie-Christine Hodeau, drame
horrible et épouvantable s’il en est, par un récidiviste, le
Président de la République avait demandé au Gouvernement
d’étudier les moyens de renforcer la surveillance des
condamnés qui ont purgé leur peine.
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À cet effet, le Président de la République avait notamment
souhaité que le Gouvernement « veille, au besoin par une
modification de notre législation, à une implication plus forte
des services de police et de gendarmerie dans la surveillance
désormais étroite des condamnés ayant achevé leur peine ».
Or, comment demander une plus forte implication des forces
de l’ordre si ces dernières n’ont pu bénéficier en amont
d’informations complètes et pertinentes ?

Les forces de l’ordre, services de police et unités de gendar-
merie, doivent être destinataires des informations relatives à
toute remise en liberté des criminels sexuels. Mme la ministre
d’État l’a proposé, en commission, dans un amendement qui
sera repris par M. le rapporteur, et je défendrai, quant à moi,
un amendement similaire. Par ailleurs, le recours amplifié au
placement sous surveillance électronique mobile est une
mesure qui me semble de nature à lutter efficacement
contre le risque de récidive.

Telles sont les propositions que je soutiendrai au cours de
nos débats.

Ce texte répond à une forte attente des Français, qui exigent
que nous donnions à notre pays les moyens juridiques de
lutter plus efficacement contre de dangereux criminels.
Nous ne pourrons jamais nous résoudre au fait qu’un
enfant, une femme perdent la vie parce qu’ils ont croisé au
hasard de leur chemin un criminel récidiviste.

Certains, dont Mme Pau-Langevin, ont indiqué que les
taux de récidive pouvaient apparaître comme très faibles.
Nous réfutons totalement cet argument. En effet, 2,6 % de
récidives en matière criminelle, 4,5 % en matière délictuelle,
cela peut paraître peu, mais, derrière ces pourcentages se
cachent des drames, trop de drames : près de cinquante
viols et plus de 450 agressions sexuelles ! Il ne s’agit pas de
chiffres, mais de réalités individuelles douloureuses.

Nos concitoyens attendent que nous apportions des
réponses fermes et efficaces face à ces situations dramatiques.
Les questions que nous devons nous poser sont très simples :
combien de drames aurions-nous pu éviter si nous avions
disposé d’outils juridiques renforcés contre la récidive ?
Combien de drames pourrons-nous éviter en adoptant les
dispositions de ce texte ? Mes chers collègues, je voterai avec
beaucoup de conviction ce projet de loi qui apporte de réelles
garanties dans la lutte contre la récidive.

Mme la présidente. La parole est à Mme Marietta
Karamanli.

Mme Marietta Karamanli. Madame la présidente, madame
la garde des sceaux, monsieur le rapporteur, mes chers collè-
gues, je concentrerai mon intervention sur quatre points.

Premier point : ce projet de loi, né de l’imprécision et de
l’absence de bon sens du précédent texte, est revenu à la vie
législative après un fait divers des plus tragiques. Souvenons-
nous : le projet de loi sur la rétention de sûreté avait fait l’objet
d’âpres débats dans cet hémicycle. Les députés socialistes
avaient alors souligné que, pour être efficace, tout dispositif
de prévention de la récidive appliqué aux auteurs de crimes
mêlant violence et agression sexuelle devait prévoir que les
mesures de suivi socio-judiciaire et de soins soient effective-
ment appliquées et que, par conséquent, ceux qui sont
médicalement considérés comme malades et potentiellement
dangereux soient effectivement soignés.

Nous avions indiqué qu’il convenait, dès lors, d’élaborer,
dès le début de la peine, un programme de soins et d’enca-
drement social personnalisé et, une fois la première expertise
réalisée, d’orienter le sujet vers l’établissement ou le dispositif
le plus approprié, en prévoyant une évaluation régulière. Une
telle démarche présentait l’avantage d’intervenir en amont et
tout au long de la peine, plutôt qu’à la fin de celle-ci.

Dans son rapport, le premier président de la Cour de
cassation s’interroge sur l’ostracisme : « Même si, depuis la
plus haute antiquité, la société se protège de cette manière en
excluant ceux qu’elle juge dangereux », écrit-il, « l’ostracisme
n’est jamais une solution parfaite parce qu’il est quasiment
impossible d’en fixer la durée optimale, tant pour la société
qui le décide que pour celui qui en fait l’objet. »

Dans sa décision du 21 février 2008, le Conseil constitu-
tionnel a rappelé cette évidence que le maintien d’une
personne condamnée, au-delà de l’expiration de sa peine,
dans un centre socio-médico-judiciaire de sûreté, afin
qu’elle bénéficie d’une prise en charge médicale, sociale et
psychologique, devait être d’une rigueur « nécessaire » et
qu’il ne pouvait en être ainsi que lorsque ce condamné
n’avait pu, pendant l’exécution de sa peine, bénéficier de
soins ou d’une prise en charge destinés à atténuer sa dange-
rosité. Tel est, du reste, le sens de l’alinéa 3 de l’article 1er du
projet de loi, qui vient ainsi compléter la loi sur la rétention de
sûreté.

Deuxième point : la réflexion sur la portée des mesures
proposées et leur évaluation me paraissent insuffisantes.
Dans la même décision, le Conseil constitutionnel a considéré
que la rétention de sûreté ne pouvait être décidée qu’« à titre
exceptionnel » à l’égard d’une personne condamnée à une
longue peine pour des faits d’une particulière gravité, et à
condition que la cour d’assises ait expressément prévu, dans
sa décision de condamnation, qu’elle pourrait faire l’objet, à la
fin de sa peine, d’un réexamen de sa situation en vue d’une
éventuelle rétention de sûreté. Ce caractère exceptionnel doit
être préservé, pour au moins deux raisons : la difficulté à
apprécier la dangerosité d’une personne et le caractère impar-
fait des mesures mises en œuvre pour limiter un nouveau
passage à l’acte.

M. le rapporteur a longuement insisté, dans son rapport, sur
l’utilité d’une réflexion portant sur la dangerosité des
personnes déjà condamnées pour crimes sexuels, en détaillant
les diverses méthodes visant à l’évaluer. Il a également évoqué
les outils d’ores et déjà disponibles pour faire diminuer cette
dangerosité, notamment les psychothérapies et les traitements
médicamenteux. Hélas, peu de données quantitatives nous
ont été communiquées pour apprécier l’efficacité de ces traite-
ments. On a en effet cité une étude portant sur sept ou huit
détenus seulement. Par ailleurs, un député de majorité a
évoqué, sans les nommer précisément, d’autres enquêtes qui
révèleraient des taux de récidive compris entre 20 et 30 %.
Ces éléments, qui auraient dû « objectiver » nos débats, ont
singulièrement manqué. Pourtant, une étude internationale,
menée par l’université allemande d’Erlangen-Nuremberg, a
combiné les données de quatre-vingts enquêtes portant sur
22 000 agresseurs sexuels. Il en ressort que 82 % de ceux qui
n’ont pas fait l’objet d’un traitement particulier n’ont pas
récidivé et que ce taux atteint 89 % chez les délinquants
ayant fait l’objet de traitements, qu’il s’agisse de thérapies
comportementales ou de traitements anti-libido. Cet écart
de sept points n’est pas négligeable, mais je ne me résous
pas à enfermer et à oublier les 11 % restants. La société doit
continuer à avancer dans ce domaine.
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En tout état de cause, les résultats de cette étude doivent
nous conduire à faire preuve de prudence. Il ne faut pas faire
croire à l’opinion que ce texte –même si son titre est nuancé –
peut, par lui-même, supprimer la récidive, ni que les mesures
de sûreté, à supposer même qu’elles soient opératoires et
efficaces, provoqueront comme par magie une raréfaction
considérable de ce type de comportements, ni que le suivi
des délinquants, étendu ou modifié en fonction des progrès
constants de la science, permettra l’éradication, certes souhai-
table, de ce type de criminalité.

Le risque existe que, demain, face à un autre cas de récidive,
la dangerosité de l’auteur ayant été mal évaluée ou mal traitée,
on nous propose une nouvelle « avancée » consistant, par
exemple, à rendre automatique la période de surveillance de
sûreté ou le traitement médicamenteux. En effet, l’opinion
publique, légitimement inquiète, sera en droit de nous
demander pourquoi ces textes successifs s’avèrent toujours,
malgré tout, insatisfaisants. Le risque existe que, demain, on
se fonde sur la personnalité de celui qui aura purgé sa peine
pour demander son enfermement et sa surveillance, dont la
reconduction sera quasi automatique.

Mon troisième point a trait aux moyens. L’article 2 du
projet de loi pose le principe de la subsidiarité de la rétention
de sûreté par rapport à la surveillance de sûreté, laquelle
comprend des obligations identiques à celles prévues dans le
cadre de la surveillance judiciaire, notamment une injonction
de soins ou un placement sous surveillance électronique
mobile.

Lors de l’examen du texte en commission, j’ai soulevé une
question toute simple : qui assurera cette surveillance électro-
nique mobile, et quels moyens budgétaires sont prévus à cette
fin ? Mme la ministre d’État m’a répondu, sans plus de préci-
sions, qu’elle avait prévu « des moyens significatifs pour la
prise en compte du risque de récidive et les peines alternatives,
notamment à travers l’acquisition de 7 000 bracelets électro-
niques ». Lors de la discussion des crédits de la mission
« Justice », notre collègue Serge Blisko a fait observer, à
juste titre, qu’il ne suffisait pas d’acheter des bracelets, mais
qu’il fallait aussi augmenter le nombre et la qualification des
personnels chargés des fonctions de surveillance et de proba-
tion des personnes faisant l’objet des mesures de sûreté ainsi
définies.

J’ajoute que les organisations syndicales de magistrats
restent sceptiques face au développement de l’application de
cette mesure aux détenus libérés, dans la mesure où, selon
elles, aucun service chargé de gérer ce dispositif n’a encore été
véritablement mis en place.

Le manque de précisions sur les modalités concrètes et
pratiques de l’organisation nécessaire au bon fonctionnement
du dispositif est de nature à nous faire douter de l’applicabilité
immédiate de mesures qui nous sont soumises dans le cadre
d’une procédure accélérée après que leur parcours législatif a
été « gelé » pendant plus d’une année.

Enfin, ce projet de loi traduit une réaction législative visant
à rassurer l’opinion, mais témoignant d’une tendance de fond
qui mériterait un débat à part entière. Le châtiment ordinaire
– la peine –, si sévère soit-il, n’a pas que des avantages, et
nécessite des mesures complémentaires pour faire diminuer la
criminalité. Les mesures de sûreté sont destinées à empêcher la
commission de nouvelles infractions, mais elles sont moins
fondées sur la prévention que sur une « défense sociale ».

Si les peines et les mesures de sûreté diffèrent par leur objet,
leur fondement et leur taux, elles sont en commun d’être des
mesures coercitives. C’est pourquoi on tend à donner aux
secondes un cadre légal, même si celui-ci est moins rigoureux
que celui applicable aux premières. Ainsi, notre pays se dote
progressivement d’une législation prévoyant des mesures
coercitives avant toute infraction. La France a la particularité
d’être un des pays qui enferment le plus avant le jugement et
au moment de l’instruction : 530 000 gardes à vue et 60 000
détentions provisoires en 2007 – ce qui lui vaut d’ailleurs
plusieurs condamnations au plan international. Sera-t-elle
aussi le pays qui enferme le plus après l’exécution de la peine ?

Les motifs auxquels obéissent de telles mesures peuvent être
légitimes ; des restrictions peuvent être apportées par la loi.
Toutefois, certaines pratiques obéissent à des motifs qui
excèdent largement l’ordre public et, malgré les précautions
prises, elles finissent par déborder leurs initiateurs, sans contri-
buer, hélas ! à la diminution de la délinquance ni à la protec-
tion de la population.

Honnêtement, aucun de nous ne peut souhaiter qu’un
usage immodéré de ces dispositifs en modifie la perspective.
En ce sens, il est plus que souhaitable que notre assemblée
mène une évaluation, à court terme puis régulièrement, des
législations qui instituent des mesures de sûreté. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe SRC.)

Mme la présidente. La parole est à M. Christian Vanneste.

M. Christian Vanneste. Madame la présidente, madame la
ministre d’État, mes chers collègues, la récidive récidive ! Nous
abordons, en effet, à nouveau cette question, avec le sentiment
de poursuivre un horizon inaccessible, celui d’une société sans
crime. Au lieu de critiquer le caractère nécessairement impar-
fait de la loi, je veux d’abord féliciter le Gouvernement et le
rapporteur pour leur persévérance. Nous examinons, en effet,
ce texte après un parcours semé d’écueils : celui du Conseil
constitutionnel,…

M. Serge Blisko. Ce n’est pas un écueil !

M. Christian Vanneste. …qui nous oblige à en corriger la
version précédente, et celui de l’émotion provoquée par des
événements dramatiques, comme le meurtre d’une femme ou
le viol d’un petit garçon.

Entre la volonté de protéger les victimes et celle de toujours
laisser une possibilité de s’amender au coupable, la solution
consiste, me semble-t-il, à faire un choix clair.

Entre le coupable et la victime, celle d’hier ou celle de
demain, c’est la victime qu’il faut choisir. Lorsqu’un juge
décide une mesure de libération avant qu’une peine soit
totalement effectuée, il fait un double pari : sur la réinsertion
d’un condamné, mais aussi sur la sécurité, voire sur la vie
d’une victime innocente. Ce pari est inacceptable, d’abord
parce qu’il privilégie le confort intellectuel par rapport à la
sécurité des gens, ensuite parce qu’une victime, une seule,
c’est une victime de trop, comme le disait Mme Barèges tout à
l’heure. Les statistiques ne sont d’aucun poids devant la vie
humaine. Le choix ne peut pas se faire au nom d’un discours
vantant les libertés abstraites au détriment d’une victime très
concrète.

C’est pourtant le discours du Syndicat de la magistrature
qui, sous le titre de « récidive criminelle, bienvenue dans le
meilleur des mondes », publie un texte qui fait frémir,
lorsqu’on pense que ce sont des magistrats qui l’ont rédigé !
Le mot « victime » n’est utilisé qu’une seule fois, et unique-
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ment pour dénoncer l’attitude du Gouvernement, qui « instru-
mentalise la souffrance des victimes » au nom d’une « idéologie
de la méfiance » qui s’inspirerait de l’idéologie fasciste pour
menacer nos principes démocratiques. Certes, ce qui est
excessif est insignifiant, mais cet aveu a le mérite de
montrer quelle idéologie s’est constamment opposée à la
mise en place d’une véritable politique judiciaire équilibrée
et efficace.

Dans ce texte, c’est Gribouille qui s’exprime, celui qui
excuse toujours le délinquant et le libère trop rapidement,
qui parle d’inefficacité alors que les chiffres se sont toujours
améliorés à la suite des lois répressives que nous avons votées,
alors que les moyens – seulement les moyens – font défaut en
raison du retard pris sous les gouvernements précédents, par
exemple en matière de construction d’établissements péniten-
tiaires.

Mme George Pau-Langevin. Quels gouvernements ?

M. Christian Vanneste. Je parle des gouvernements de
gauche, bien évidemment.

Mme George Pau-Langevin. Évidemment !

M. Christian Vanneste. Le fait que, cette année encore, le
budget de la justice soit l’un des seuls à progresser, comme il le
fait depuis 2002, est un signe qui souligne à quel point le
débat sur les moyens n’est pas essentiel, puisque le temps doit
le résoudre. C’est la raison pour laquelle je ne ferai qu’un
reproche au rapporteur, celui de considérer que ce texte est
technique. J’aurais, pour ma part, souhaité un débat plus
philosophique.

Certains craignent que ce texte ne porte atteinte à des
principes démocratiques. Sans doute, mais pas pour les
raisons habituellement invoquées. Durant les débats en
commission, notre collègue Serge Blisko, faisant référence à
Michel Foucault, a ainsi établi une hiérarchie entre « surveiller »
et « punir », jugeant qu’il était préférable de surveiller d’abord
et de punir ensuite. J’avoue ne pas comprendre, pour deux
raisons.

D’abord, il me paraît nécessaire de rappeler que Foucault
distinguait deux types de société, celle ou l’on punit de
manière spectaculaire et celle où l’on surveille, où l’on
contrôle. Je crois qu’il n’y avait pas, pour le philosophe, de
jugement de valeur entre les deux, si ce n’est celui qui revient
à soupçonner toute forme d’ordre de constituer une menace
pour la liberté. Il est clair que la tendance actuelle, conforme à
ce que pensait Foucault, est à punir le moins possible et à
surveiller sans cesse davantage. Le projet de loi qui nous est
soumis s’inscrit dans cette logique.

En second lieu, ce qui me paraît contestable dans la philo-
sophie du texte, c’est précisément de renoncer sans cesse
davantage à punir une liberté coupable pour préférer surveiller
et contrôler une dangerosité objective. Une telle évolution
n’est conforme ni à l’humanisme, ni à la démocratie. Les
deux réclament en effet que l’on considère l’homme avant
tout comme un sujet libre et responsable, non comme une
chose dangereuse dont on doive contrôler les déplacements
dans l’espace, ni comme un animal dont on doive limiter
physiquement les pulsions. Le véritable humanisme ne doit
pas reposer sur la douceur des peines, mais sur le respect que
l’on témoigne au coupable en lui faisant subir, puisqu’il est un
être raisonnable, la peine qui était annoncée.

La confusion constante entre la criminalité et les troubles de
la personnalité ou du comportement me paraît constituer une
régression, en particulier pour les récidivistes, qui témoignent
souvent non d’une maladie mentale, mais de perversité, c’est-
à-dire de la volonté de mal faire et d’un total mépris de la
personne d’autrui.

Les exemples sont nombreux de criminels calculateurs, que
le sentiment de l’impunité a conduits à multiplier leurs actes.
Ce sont les peines insuffisantes qui ont amené Fourniret à être
ce qu’il est. L’exemple le plus frappant à cet égard restera le
docteur Petiot, ce notable qui a utilisé ses connaissances dans
un but criminel, sans être mû par aucune pulsion. Cherche-
rait-on aujourd’hui à le libérer une fois sa peine accomplie ?
On a libéré récemment l’assassin de sept femmes âgées, le
complice de Paulin, après dix-huit ans de prison seulement.

Pour ma part, je voterai ce texte qui va dans le bon sens,
celui d’une protection renforcée des victimes. Toutefois, une
évolution plus humaniste et plus démocratique de la justice
pénale face à la récidive devrait conduire à une plus grande
automaticité des peines, et non des réductions de peines. C’est
le cas aujourd’hui aux États-Unis, avec la règle « au troisième
coup, vous êtes hors jeu ». Elle devrait également nous amener
à attribuer une responsabilité plus importante aux juges, en
particulier aux juges qui ont failli. Étant élu de la région
d’Outreau, je suis très attentif à cette question et il me
semble que l’élection des juges serait un bon moyen de les
rendre responsables, comme nous le sommes nous-mêmes
devant le peuple.

Mme la présidente. La parole est à M. Abdoulatifou Aly.

M. Abdoulatifou Aly. Madame la présidente, madame la
ministre d’État, mes chers collègues, c’est avec une certaine
gravité que je prends la parole devant vous sur un sujet qui
doit nous amener tous, quelle que soit notre étiquette
politique, à privilégier la réflexion sur la passion et à faire
prévaloir des solutions à la fois pragmatiques, de bon sens
et conformes aux valeurs républicaines, en particulier aux
libertés publiques, auxquelles nous sommes tous attachés.

En la matière, je veux préciser d’emblée que je suis étranger
à toute forme d’angélisme consistant à nier tant les problèmes
d’insécurité que la forte préoccupation qu’ils suscitent chez
nos concitoyens. La sécurité, première des libertés : c’est là une
phrase que je suis prêt à signer des deux mains. Pour autant, et
je le dis avec la même force, c’est avec la plus grande réserve
que je reçois votre projet de loi, madame la garde des sceaux.
Ce projet de loi fait suite à la décision du Conseil constitu-
tionnel ayant censuré plusieurs dispositions de la loi du
25 février 2008, ainsi qu’au rapport remis par le président
Lamanda.

Je le reçois avec la plus grande réserve dans la mesure où,
pour des résultats incertains, il remet en cause certains fonde-
ments de notre état de droit. En premier lieu, il s’appuie sur la
rétention de sûreté, ô combien contestable dans son principe,
puisqu’elle supprime toute relation entre la commission d’une
infraction et la privation de liberté. Les quelques aménage-
ments et adaptations proposés dans le présent texte, notam-
ment aux articles 1er, 2 et 3, et qui sont la conséquence de la
censure du juge constitutionnel, apportent certes une amélio-
ration, mais ne changent pas la nature de cette rétention de
sûreté, qui pose problème en elle-même.

J’ai en mémoire, comme chacun d’entre nous, les propos de
notre illustre prédécesseur en cet hémicycle, Victor Hugo, qui
a défendu l’idée, dans Les Misérables, qu’après l’exécution de la
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peine infligée, les anciens condamnés puissent retrouver la
plénitude de leurs droits. N’assistons-nous pas aujourd’hui à
un fantastique retour en arrière ?

Je dois également avouer un malaise certain face à la notion
même de dangerosité et à son entrée dans notre arsenal pénal.
Je me méfie beaucoup d’une société dans laquelle tel ou tel
serait dangereux a priori – pourquoi pas dès l’âge de trois ans,
pour reprendre une déclaration du Président de la République
quelque temps avant son élection ?

Par ailleurs, on ne peut que déplorer l’instabilité juridique
dont sont l’objet ces questions pénales.

M. Richard Mallié. Vous perdez votre temps !

M. Abdoulatifou Aly. Cette instabilité est le résultat d’une
succession de réactions trop souvent déclenchées au coup par
coup, sous l’effet de l’émotion, qui ne peuvent pas constituer
une politique cohérente et de long terme, surtout lorsque
notre assemblée travaille dans l’urgence ou en procédure
accélérée, comme c’est le cas aujourd’hui.

Que notre société ait le droit et le devoir de se protéger
contre la récidive criminelle, tout particulièrement contre des
crimes qui touchent les plus faibles d’entre nous, c’est une
évidence. Bien sûr, des mesures vigoureuses doivent être prises
en termes d’application réelle des peines – ce qui pose aussi la
question des moyens dévolus à notre système judiciaire – et de
suivi socio-médical, et je suis prêt à vous suivre sur ce point.
Cependant, cela ne doit pas se faire au détriment des principes
fondamentaux de notre République. Je ne mets aucunement
en doute votre attachement à ces principes, madame la garde
des sceaux. Je connais vos convictions sincères, mais comme
vous le savez, l’enfer est pavé de bonnes intentions.

Le souci d’éviter la récidive ne doit pas nous conduire, au-
delà de l’exécution de la peine, à douter de l’efficacité des
mesures de suivi socio-judiciaire pour exiger, sous prétexte de
dangerosité ou de risque de récidive, des mesures complémen-
taires de surveillance de sûreté, voire de rétention de sûreté,
qui aboutiront à cumuler les refus de réduction de peine avec
le suivi socio-judiciaire et surtout, dorénavant, avec la perpé-
tuelle surveillance ou la rétention de sûreté sans fin, alors
même que la peine principale aura été totalement exécutée.

Pour terminer, je voudrais appeler votre attention sur les
termes de l’article 9 du projet de loi, qui exclut Mayotte du
droit au bénéfice de l’aide juridictionnelle pour tout justiciable
poursuivi dans le cadre de la surveillance ou la rétention de
sûreté. Cette disposition est contraire à la loi organique du
21 février 2007, qui dispose que le droit commun national
doit s’appliquer à Mayotte en matière de procédure pénale et
de droit pénal.

Au-delà de ce problème de légalité, je dois souligner qu’il
s’agit plutôt d’une question de constitutionnalité, puisque,
selon une jurisprudence constante et bien établie du
Conseil constitutionnel, les libertés et droits fondamentaux
sont et demeurent les mêmes sur l’ensemble du territoire de la
république. À l’heure où le Président de la République réaffir-
mait, le 6 novembre dernier, à la clôture des états généraux de
l’outre-mer, que tous les citoyens sont égaux même s’ils sont
différents, il ne faut pas donner l’impression que la
République, une et indivisible, serait tout à coup devenue
multiple et plurielle, au point que certains seraient dorénavant
plus égaux que d’autres.

Mme la présidente. La parole est à M. Manuel Aeschli-
mann.

M.Manuel Aeschlimann. Madame la présidente, madame la
ministre d’État, mes chers collègues, c’est après avoir longue-
ment discuté avec le grand avocat pénaliste Olivier Schnerb et
recueilli ses impressions teintées d’humanisme, mais aussi de
fermeté, que je vous livre ici quelques réflexions.

Nous sommes au cœur d’un débat dont la qualité et
l’humanité ont été enrichies par le Conseil constitutionnel
qui, en nous renvoyant la loi du 25 février 2008, a rappelé
son rôle éminent de gardien des principes supra-légaux consa-
crés par notre constitution. Nous sommes ici à la croisée de
deux chemins, dont l’un conduit à la responsabilité pénale du
criminel et à la compétence des tribunaux, et l’autre aux
traitements les plus lourds de la psychiatrie moderne en
milieu fermé.

Or, ne nous y trompons pas, la récidive en matière crimi-
nelle, au-delà de l’inacceptable danger qu’elle représente pour
nos concitoyens, peut aussi bien être commise par des
individus jugés normaux selon l’avis des psychiatres, que
par des individus atteints d’une grave pathologie mentale.
Notre système est loin d’être parfait pour ce qui est de
traiter la seconde catégorie, celle des individus dont la place
devrait être dans un établissement psychiatrique, et non dans
un lieu de détention pénitentiaire. Toutefois, devant une
définition imparfaite, tant scientifiquement que juridique-
ment, de la normalité et de l’autonomie de la volonté,
notre responsabilité de législateur est d’établir un suivi, tant
des criminels endurcis par choix, que des criminels endurcis
par la persistance d’une pathologie sans traitement.

Je ne peux m’empêcher de penser à cette phrase du Macbeth
de Shakespeare : « Je me suis tant enfoncé dans le sang que, si
je cessais d’avancer, le retour en arrière serait aussi dur que de
continuer. » Esprit dérangé ou esprit lucide confit dans le
crime ? Le Conseil constitutionnel et le premier président
Lamanda, dans ses préconisations, nous ont demandé d’être
les gardiens des droits de la personne condamnée et de vérifier
qu’elle a effectivement été mise en mesure de bénéficier,
pendant l’exécution de sa peine, d’une prise en charge et de
soins adaptés aux troubles de la personnalité dont elle souffre.

La loi que nous votons est importante, car elle nous invite à
faire en sorte que le placement en rétention de sûreté demeure
l’ultime recours.

Nous demandons donc à la juridiction régionale de la
rétention de sûreté de jouer son rôle. Les moyens que nous
lui fournissons doivent correspondre à la rigueur qu’exige la
sécurité de nos concitoyens et à l’humanité que requiert le
traitement d’un condamné qui a payé sa dette à la société.

À l’instant où je prends la parole, je pense à toutes ces
familles frappées dans leur chair par une tragédie découlant
d’un crime, et dont le deuil ou la douleur ont été perturbés
par le reproche légitime, ou seulement sensé, adressé à l’État.

« Si le criminel avait purgé l’intégralité de sa peine, notre
parent serait encore vivant. Si le criminel avait fait l’objet d’un
suivi, jamais il n’aurait pu récidiver. »

« Si le criminel avait été soigné, ses pulsions auraient
disparu. »

« Si le criminel avait appris un métier, peut être aurait-il
quitté la vie qu’il menait jusqu’alors. »

La loi que nous sommes en train de voter fait de nous des
équilibristes, funambules contraints de suivre une ligne
destinée à assurer à ceux qui nous ont demandé de les repré-
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senter la sécurité à laquelle ils ont droit, et aux criminels, qui
ont déjà purgé leur peine, une présomption d’innocence à
l’égard de la récidive dont ils sont soupçonnés dès leur levée
d’écrou. Les articles soumis à notre vote effectuent cette
traversée, mais nous invitent, pour l’avenir, à mieux définir
l’irresponsabilité pénale.

Les psychiatres, qui apportent leur expertise à l’œuvre
judiciaire pour déterminer si un délinquant relève de la
compétence des tribunaux ou de la psychiatrie, doivent
disposer d’un meilleur matériel législatif pour que nous ne
soyons pas contraints de prévoir des mesures répressives ou
coercitives à rencontre d’individus que le bon sens déclarerait
irresponsables. Mais c’est un autre débat, qui sera peut-être
susceptible de modifier tout ou partie des textes que nous
sommes en train de voter.

En l’état, et parce que des individus déclarés responsables
demeurent, quelle que soit leur éventuelle pathologie, des
individus dangereux, le projet de loi de réduction du risque
de récidive criminelle recevra mon entier soutien.

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Mallié.

M. Richard Mallié. Madame la présidente, madame la
ministre d’État, monsieur le rapporteur, mes chers collègues,
le projet de loi qui nous est soumis aujourd’hui répond à deux
objectifs principaux.

Tout d’abord, il complète la loi du 25 février 2008 relative à
la détention de sûreté, qui instaura notamment la rétention de
sûreté en milieu fermé pour les criminels les plus dangereux.

Ensuite, il apporte une réponse à la censure partielle du
Conseil constitutionnel des articles 12 et 13 de la loi de
février 2008. Il s’agit ici de mettre en conformité la volonté
du législateur avec la décision du Conseil constitutionnel.

Avant de commenter plus en détail ce nouveau texte, je
tiens à remercier le travail et l’écoute de Mme la garde des
sceaux. Je tiens également à saluer l’engagement du rapporteur
qui a enrichi de son expérience et de ses idées ce projet de loi,
en abordant notamment l’évaluation de la dangerosité et
l’harmonisation des contraintes.

L’intitulé du projet de loi est limpide : le texte cherche à
« amoindrir le risque de récidive criminelle » car le risque zéro
n’existe pas. En la matière, la prévention reste le meilleur des
moyens d’action. Nul ici ne peut contester que la mise en
œuvre de traitements adaptés pour les criminels dangereux
constitue non seulement un impératif social, mais aussi une
exigence juridique. Parallèlement, la prévention de la récidive
des criminels les plus dangereux doit devenir la pierre
angulaire de notre action afin d’amoindrir ce risque de
récidive.

Le taux de récidive pour les délits sexuels atteint 4,5 % pour
2008, soit 467 cas. C’est trop, c’est beaucoup trop. Le texte
renforce, fort légitimement, l’interdiction pour l’ex-détenu de
paraître dans un lieu où réside sa victime voire de la rencon-
trer. Cette mesure de bon sens doit recevoir tout notre
soutien.

Comme l’a fort bien dit l’un de nos collègues socialistes en
commission : « Partager le secret n’est pas possible, mais
partager l’information doit pouvoir être possible. Or, l’infor-
mation ne circule pas. » Cette lacune importante affecte
lourdement la prévention de la récidive dans notre pays.

À cette délicate question de la circulation de l’information,
nous avons essayé, avec Jacques Pélissard et près de 190
députés de la majorité, d’apporter une réponse concrète. Il
est nécessaire d’améliorer la circulation entre les différents
acteurs qui sont censés prévenir la récidive, à savoir le
monde judiciaire, les forces de police et de gendarmerie et
les élus locaux.

Les textes font désormais du maire un acteur important de
la politique de sécurité et de prévention. La loi de mars 2007
le charge de concourir à l’exercice des missions de prévention
de la délinquance et de coordonner les politiques de préven-
tion sur sa commune.

Ces textes prévoient également l’accroissement de l’infor-
mation du maire pour ce qui concerne la prévention de la
délinquance. Il doit par exemple être informé par les respon-
sables locaux de la police des caractéristiques et de l’évolution
de la délinquance sur sa commune. Il peut aussi, sur sa
demande, être informé par le procureur des suites judiciaires
données à tous les actes de délinquance qui sont commis sur
sa commune.

Afin de suivre cette évolution, il apparaît important de
donner la possibilité au maire d’être informé par le parquet,
à sa demande, de l’arrivée dans sa commune d’une personne
condamnée pour des faits graves et juridiquement établis.
Connaissant le lieu d’habitation du condamné et tenu par
le secret professionnel, le premier magistrat de la commune
pourra vérifier s’il réside à proximité d’une école et éviter qu’il
ne s’inscrive, par exemple, à des activités bénévoles au service
des enfants. Une telle mesure poursuit l’action entreprise en
matière de prévention contre la récidive, ce qui me paraît être
la moindre des choses vis-à-vis d’un criminel sexuel.

Connaissant bien la fonction de maire, le même député
socialiste déclarait encore en commission : « Je ne suis pas
opposé à ce que l’adresse de personnes qui avaient été
condamnées à une certaine peine soit connue de la gendar-
merie et de la police, mais il faudrait se fonder sur une notion
juridiquement établie. » Cette information des forces de
police est nécessaire et complémentaire à l’amendement que
nous proposons, car nul ne connaît mieux le terrain que celui
qui y vit. Quoi qu’on en dise, un maire connaîtra toujours
mieux sa commune que ne la connaissent les forces de police
de la ville voisine. Il sera également plus disponible pour se
rendre sur le terrain faire de la prévention. N’oublions pas que
prévenir, c’est guérir, car ces maux-là, s’ils apparaissent, ne
guérissent jamais.

C’est en mobilisant les différents acteurs concernés et en
faisant circuler l’information que l’action de prévention sera
meilleure. Jacques Guillemain, maire de Moulins-Engilbert,
dans la Nièvre, où un garçonnet de quatre ans avait été tué et
violé en 2006, nous le confirme : « À l’époque, j’ignorais
totalement la personnalité de ce criminel et je le regrette.
J’aurais souhaité être informé. »

Concernant la notion « juridiquement établie », nous avons
proposé que le maire soit informé à sa demande de l’installa-
tion sur sa commune de toute personne condamnée pour
viols, agressions sexuelles, actes de barbarie ou tortures.

Pour laisser place au débat sur ce sujet, et après un échange
de vues avec le rapporteur, un deuxième amendement a été
déposé. Il tend à prévoir que le maire sera informé à sa
demande de l’installation sur sa commune de toute
personne faisant l’objet d’une surveillance judiciaire ou
d’une surveillance de sûreté – deux mesures qui ne concer-
nent, naturellement, que les criminels les plus dangereux.
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Deux garde-fous sont mis en place. D’une part, cela se fera
sur demande du maire, et non pas systématiquement. De
plus, cette disposition concernera non pas tous les anciens
détenus, mais seulement ceux qui se trouvent sous surveil-
lance, c’est-à-dire les plus dangereux, et qui doivent d’ailleurs
se plier à des obligations bien précises à l’égard de la justice, y
compris après avoir purgé leur peine. En effet, en termes de
récidive, on ne peut pas mettre sur le même plan le crime
passionnel et l’agression sexuelle préméditée. Cette dicho-
tomie existe et doit perdurer.

Actuellement, deux niveaux de mesures de sûreté peuvent
être mis en œuvre. Le premier niveau est celui de la surveil-
lance judiciaire qui soumet à diverses obligations une
personne condamnée à au moins dix ans de prison. La
durée de cette surveillance judiciaire est limitée à celle des
réductions de peines obtenues par le condamné.

Le deuxième niveau est celui de la surveillance de sûreté, qui
concerne des personnes condamnées à quinze ans de prison au
moins. La commission des lois propose d’ailleurs d’abaisser ces
seuils de dix à sept ans pour la surveillance judiciaire et de
quinze à dix ans pour la surveillance de sûreté.

Il est de notre responsabilité de trouver le juste équilibre
entre le respect des libertés publiques pour les condamnés
ayant purgé leur peine et la mise en œuvre d’une prévention
active de la récidive. C’est ce pour quoi nous sommes réunis
ce soir. Mieux vaut être quelque peu contraignant et sauver
des vies que constater les dégâts après coup.

Protéger les Français, ce n’est pas se contenter de
sanctionner le criminel une fois le crime commis, c’est égale-
ment prévenir le crime et, surtout, la récidive.

Enfin, je soutiens entièrement les amendements déposés par
Franck Reynier visant à supprimer le caractère automatique
des réductions de peine. Aujourd’hui, en effet, l’exception,
censée récompenser un bon comportement en prison, est
devenue la règle. Même si, en droit, il n’y a pas d’automati-
cité, rares sont les condamnés qui n’en bénéficient pas durant
leur détention.

Si un condamné accomplit des efforts de réinsertion sociale,
il est légitime d’encourager un aménagement de peine. Mais si
tel n’est pas le cas, pourquoi aménager sa peine ? Le bon sens
populaire ne comprend pas qu’une personne condamnée à un
certain nombre d’années de prison voie automatiquement
cette durée réduite, parfois sans raison.

Parce que les victimes ne sont pas protégées, les Français
n’ont plus confiance dans leur justice. Face aux risques que
font peser certains récidivistes, les Français attendent de l’État
qu’il sache les protéger. Ne s’agit-il pas d’une fonction
régalienne de l’État ?

Je voterai ce projet de loi dont j’espère qu’il redonnera aux
Français pleine confiance en la justice. N’oublions pas qu’elle
est le pilier de l’État de droit.

Mme la présidente. La parole est à M. Pierre Morel-A-
L’Huissier.

M. Pierre Morel-A-L’Huissier. Madame la présidente,
madame la garde des sceaux, monsieur le rapporteur, mes
chers collègues, en prenant la parole ce soir, je souhaite
saluer un remarquable travail à la fois gouvernemental et
législatif, cette discussion étant l’aboutissement d’une évolu-
tion législative engagée depuis 2004 à travers différents textes
et rapports.

Notre système pénal est fondé sur la personnalisation des
peines : une sanction graduée en fonction de la gravité de
l’infraction commise. Cette sanction est utile pour la
société, qui peut mettre à l’écart un individu en cas de néces-
sité, mais également pour l’individu, qui doit pouvoir se
réinsérer dans la société.

Aujourd’hui, il est question de la dangerosité et non pas de
la culpabilité de l’individu, avec la mise en place d’un dispo-
sitif complémentaire à celui déjà créé, à savoir les mesures de
sûreté qui permettent de contrôler l’individu après l’accom-
plissement de sa peine.

Le projet de loi initial, déposé dès le 5 novembre 2008 par
votre prédécesseur, madame la garde des sceaux, comportait
un certain nombre de mesures techniques et de précisions
faisant suite à la décision du Conseil constitutionnel sur la loi
de février 2008 et au rapport remis par le premier président de
la Cour de cassation à la demande du Président de la
République.

Je rappelle succinctement les principales dispositions du
texte d’origine.

Une peine de rétention de sûreté peut être prononcée
uniquement s’il a été vérifié que la personne condamnée a
pu bénéficier, durant sa peine, d’une prise en charge médicale,
sociale ou psychologique adaptée.

La rétention de sûreté est l’ultime recours lorsque toutes les
mesures – surveillance de sûreté, surveillance électronique –
n’ont pas été estimées suffisantes.

La rétention et la surveillance de sûreté sont suspendues en
cas de détention durant leur exécution.

Si un condamné placé sous surveillance judiciaire n’a pas
respecté les obligations auxquelles il était tenu, il peut, dès
l’issue de la réclusion, être placé sous surveillance de sûreté.

La déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause de
trouble mental peut être inscrite au casier judiciaire unique-
ment si la personne a fait l’objet d’une ou plusieurs mesures
de sûreté.

Or ce texte a été profondément remanié à l’initiative du
rapporteur Jean-Paul Garraud, dont je salue la compétence et
l’implication sur ces questions. Le Gouvernement a largement
soutenu le travail effectué par le rapporteur et la commission
des lois. Nous parachevons ainsi une évolution législative sur
un certain nombre de mesures importantes.

Concernant la castration chimique, nous avons fait le choix
de conserver le consentement de l’individu pour toute mesure
touchant à son intégrité physique, mais il est vrai que la loi
prévoit, en cas de refus, des mesures lourdes. Ainsi, une
personne sous surveillance judiciaire ou de sûreté qui refuse
la castration chimique peut être réincarcérée ou faire l’objet
d’un placement en rétention de sûreté.

Celle-ci peut désormais s’appliquer aux crimes de meurtre,
torture ou acte de barbarie, viol, enlèvement ou séquestration
commis en état de récidive légale sur des majeurs. La durée de
la surveillance de sûreté a été portée de un à deux ans. Le
placement sous surveillance électronique nécessite lui aussi le
consentement de l’intéressé.

Le placement sous surveillance de sûreté peut être prononcé
pour des personnes ayant à purger une peine de dix ans, et
non plus de quinze ans. Le seuil de la peine pour un place-
ment sous surveillance judiciaire est ramené de dix à sept ans.
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Le texte renforce l’interdiction de paraître dans un lieu où
réside ou travaille sa victime, ainsi que l’interdiction de la
rencontrer. Les criminels dangereux doivent justifier de leur
adresse afin qu’elle soit enregistrée au fichier judiciaire.

Toutes ces mesures me semblent de nature à répondre au
phénomène de la récidive, à laquelle la société est sensibilisée,
notamment à l’occasion d’affaires très médiatisées comme –
malheureusement – l’assassinat de Marie-Christine Hodeau et
le procès Évrard.

Il était grand temps de répondre aux demandes récurrentes
des victimes et de prendre en considération un phénomène
qui possède bien une réalité quand on sait que 467 cas de
récidive ont été enregistrés pour la seule année 2008.

Je voterai avec conviction ce texte, tout en vous demandant,
madame la ministre, de bien vouloir apporter votre soutien à
un amendement de Jacques Pélissard et de Richard Maillé,
dont ce dernier vient de parler.

Il tend à informer les maires, à leur demande, sur la situa-
tion de tel ou tel délinquant qui vient à s’installer dans la
commune.

On nous objectera peut-être l’absence de pouvoir réel des
maires en la matière, mais je pense qu’il est utile qu’une
information soit donnée aux élus, à leur demande, afin
qu’ils puissent savoir ce qui se passe dans leur commune et
intervenir, en collaboration avec tous les services qu’ils
connaissent. Je pense notamment aux autorités de police et
de gendarmerie, mais également aux services sociaux.

Mme la présidente. La parole est à M. Nicolas Dupont-
Aignan.

M. Nicolas Dupont-Aignan. Madame la présidente, madame
la ministre d’État, mes chers collègues, nous débattons
aujourd’hui d’un sujet grave qui inquiète particulièrement
nos concitoyens : la récidive criminelle.

Pour ma part, je ne peux que saluer la démarche du
Gouvernement, qui a le courage de présenter une loi contro-
versée mais profondément nécessaire.

Oui, madame la garde des sceaux, votre projet est coura-
geux, car comment laisser en liberté – si peu surveillée –
nombre de criminels, qui, hélas ! récidivent parfois dès le
lendemain de leur libération, qui plus est sur les lieux
mêmes de leur précédent crime ?

Bien sûr, le risque zéro n’existe pas, mais comment
pourrait-on refuser de mieux prévenir la récidive ? Certains
s’étonnent de voir les parlementaires ou le Gouvernement
réagir à des événements dramatiques. Mais je suis quant à
moi étonné qu’on ait attendu tant d’événements dramatiques
pour réagir, et nous n’avons qu’à nous féliciter d’avoir enfin le
courage de poser le problème.

Je me permets de recommander à certains de nos collègues
le livre de Georges Fenech, que j’ai apporté. Il s’intitule :
Criminels récidivistes. Peut-on les laisser sortir ? Je me permets
de l’évoquer, car il montre très bien l’enchaînement dans
lequel sont pris ces tueurs en série et l’incapacité dont notre
justice a témoigné.

On a bien le droit, en effet de se poser certaines questions –
notamment celles du pourquoi et du comment –, non pas
pour accuser Untel ou Untel, mais pour comprendre l’engre-

nage fatal qui a conduit tant de victimes à passer entre les
mains de ces tueurs qui auraient pu, à un certain moment,
être arrêtés dans leur parcours tragique.

Cette loi va donc dans le bon sens. Elle répond à une
attente de nos compatriotes, et je la voterai sans état d’âme.
Je prends d’ailleurs le pari que, dans quelques années, on se
demandera pourquoi ces débats furent si agités.

Mais cette loi n’est-elle pas aussi, d’une certaine façon,
l’arbre qui cache la forêt ? En effet, quel dommage,
madame la garde des sceaux, que le gouvernement auquel
vous appartenez n’ait pas encore – mais cela viendra peut-
être – le même courage pour donner à la justice française les
moyens de rendre enfin exécutoires les peines d’incarcération !

Je pense, bien sûr, aux dispositifs qui dispensent les
condamnés d’accomplir l’intégralité de leur peine de prison
ferme. À cet égard, je défendrai demain un amendement
visant à supprimer l’article 721 du code de procédure
pénale, qui accorde une remise de peine systématique de
trois mois pour la première année, puis de deux mois pour
les années suivantes.

Ainsi, une personne condamnée à six ans de prison sait dès
son incarcération qu’elle sortira au bout de quatre ans et onze
mois.

À cette remise de peine automatique, qui date de 2004,
s’ajoute une seconde réduction de trois mois par an, sous
certaines conditions bien sûr.

Ces réductions sont ensuite complétées par la libération
conditionnelle. Ainsi, un détenu condamné à treize ans
pour homicide a pu sortir au bout de six ans et aller assassiner
cette dame de Milly-la-Forêt dont il a déjà été question.

M. Richard Mallié. Eh oui !

M. Nicolas Dupont-Aignan. Comment peut-on, sous
couvert d’une fausse générosité, ne pas s’interroger sur cette
situation qui décrédibilise totalement notre justice et notre
État de droit, et qui remet évidemment en cause nos institu-
tions ?

Mais, au-delà de la fausse générosité et du discours
trompeur selon lequel la prison serait le pire des systèmes –
en connaît-on un autre pour de tels criminels ? –, nous savons
tous ici pourquoi la France est, dans le monde, le pays
démocratique qui cumule le plus de dispositifs de remises
de peine.

Le président de la commission des lois lui-même l’a admis ;
ce fut d’ailleurs l’un des motifs du vote de 2004 sur les remises
de peine automatiques. J’ai relu les débats de cette époque,
qui sont très intéressants et que je vous recommande. L’argu-
ment est le suivant : on n’a pas assez de places de prison, il faut
donc exempter d’incarcération les condamnés.

Nous aboutissons donc obligatoirement au débat essentiel
sur les moyens de la justice. Je sais bien que le Gouvernement
a fait un effort, puisque c’est à peu près le seul poste budgé-
taire qui échappe aux coupes claires. Je sais aussi que des
efforts ont été consentis entre 2002 et 2007 par la majorité.
Pour autant – reconnaissons-le ensemble – nous sommes très
loin du compte.

Notre pays dépense moitié moins d’argent par habitant
pour sa justice que l’Allemagne et la Grande-Bretagne.
C’est la première cause de la crise que connaît notre justice
à tous les niveaux.
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Il faut donc absolument, compte tenu de moyens qui ne
sont pas si importants – quoique, si l’on compare avec
d’autres ministères, ils le restent, et vous le savez bien,
madame la garde des sceaux –, poursuivre cet effort, car ce
sera le seul moyen de faire sauter au moins – et, je l’espère,
prochainement – les remises de peine automatiques, pour que
la peine de prison retrouve son exemplarité et qu’enfin les
délinquants sachent à quoi s’en tenir.

En vérité, le vrai choix qui s’offre à notre pays, et sur lequel
les Français nous jugeront collectivement, vous et nous, est le
suivant : soit continuer à empiler, année après année, des lois
qui sont certes utiles, mais qui peuvent être considérées
comme autant d’expédients à une certaine clochardisation
judiciaire de notre pays, soit doter enfin la France d’une
justice digne du xxie siècle, en augmentant massivement ses
moyens.

Pour ma part, vous l’aurez deviné, mon choix est fait.

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Goujon.

M. Philippe Goujon. Madame la présidente, madame la
garde des sceaux, monsieur le rapporteur, mes chers collègues,
prévenir le risque de récidive est pour nous tous une ardente
obligation.

Nous ne pouvons nous contenter, tout en restant sans rien
faire, de lire dans la presse, comme cela arrive trop souvent,
que tel ou tel crime aurait pu être évité.

C’est parce que le sujet est grave que le législateur a le devoir
d’améliorer, autant que nécessaire et à chaque fois que le
besoin s’en fera sentir, la réponse à y apporter.

C’est ce que nous faisons depuis la loi du 17 juin 1998, qui
a introduit le suivi socio-judiciaire dans notre procédure
pénale.

Après la loi du 10 août 2007 instituant les peines plancher,
la loi du 25 février 2008 relative à la rétention de sûreté est
venue répondre au cas des criminels les plus dangereux.

Auteur en 2005 d’un rapport qui en posait le principe, je
me suis tout à fait réjoui de son adoption par notre assemblée.
Las, sa mise en application a été singulièrement compliquée
par la décision qu’a rendue le Conseil constitutionnel.

Il fallait donc en tirer les conséquences, et c’est le but
principal assigné au présent projet de loi, inspiré du rapport
Lamanda.

Mais je voudrais insister avant tout sur la philosophie qui
doit nous guider, en me gardant, bien sûr, de tout amalgame,
car mon propos vise les seuls criminels dangereux.

Cette philosophie, mes chers collègues, c’est tout simple-
ment celle du bon sens, qui doit nous conduire à nous
demander quel est l’intérêt que nous voulons prioritairement
préserver.

Je réponds pour ma part sans hésiter : celui des victimes,
avérées et potentielles, qui doivent bénéficier du principe de
précaution.

Dans cette logique, le premier moyen de prévenir la
récidive, c’est de faire en sorte, comme cela vient d’être dit,
que les condamnés exécutent le quantum de peine prononcé
par la juridiction de jugement. À ce titre, il faut revenir sur le
principe des réductions de peine dites « automatiques ».

J’ai bien entendu les arguments opposés à cette proposition.
Excepté celui relatif au manque de places de prison, et qui est
révoltant pour les victimes, tous les autres traduisent juste-
ment l’inversion du raisonnement dont je viens de parler.

Ne vaut-il pas mieux dire : « la peine prononcée doit être
exécutée et le juge de l’application des peines peut, par
décision motivée, octroyer une réduction de peine », plutôt
que : « la réduction de peine est automatique, c’est-à-dire
entendue comme étant le principe » ?

M. Nicolas Dupont-Aignan. C’est l’évidence !

M. Philippe Goujon. Dès lors qu’un criminel condamné à
onze ans de réclusion n’en a effectué que sept, et au surplus a
récidivé en tuant, comme ce fut le cas dans l’affaire Hodeau,
comment ne pas voir une aberration dans ce système ?

M. Richard Mallié. De telles choses, non merci !

M. Philippe Goujon. Bien sûr, il faut renforcer l’évaluation et
le traitement de la dangerosité, et y consacrer tous les moyens
nécessaires. Le rapporteur l’a très justement préconisé.

En particulier, le recours aux médicaments qui entraînent
une diminution de la libido doit naturellement être favorisé.
« Pas une castration, une libération », déclare ainsi, ce soir, un
détenu dans les colonnes du Monde.

Mais, là aussi, le bon sens est défié par le principe absolu du
consentement aux soins. Penser qu’une personne peut être
demain victime d’un récidiviste à qui on a garanti le droit de
refuser un traitement heurte l’entendement ! La victime ne
doit-elle pas, elle aussi, bénéficier d’un droit – celui, juste-
ment, de ne pas être victime ?

Sans aller jusqu’à l’imposer, le projet de loi augmente les
incitations à accepter le traitement médicamenteux, et c’est
heureux. Il importe en effet de renforcer, après leur libération,
le contrôle des personnes présentant un fort risque de dange-
rosité.

Alors que six cents criminels sexuels condamnés à plus de
dix ans sortent de prison chaque année, notre commission a
fort opportunément abaissé le seuil de déclenchement de la
rétention et surveillance de sûreté de quinze à dix ans et, par
cohérence, celui de la surveillance judiciaire de dix à sept ans.

Renforcer le suivi médico-judiciaire des délinquants et
criminels sexuels ne peut néanmoins s’entendre sans faire
en sorte que les interdictions de se trouver en contact avec
la victime soient plus systématiquement prononcées et surtout
mieux respectées.

Désormais, les services de police ou de gendarmerie
pourront interpeller l’intéressé, le retenir pendant vingt-
quatre heures et le déférer devant le juge d’application des
peines aux fins d’incarcération.

Enfin, toutes les mesures qui favorisent une meilleure infor-
mation des magistrats comme des services enquêteurs sont
vraiment de nature à prévenir la récidive des quelque huit
mille détenus pour agression sexuelle. Il en va de même,
d’ailleurs, de l’information des maires sur l’installation dans
leur commune de toute personne sous surveillance judiciaire
et de sûreté, mesure que préconisait voici quelques instants
Richard Mallié.
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Parce que ce projet de loi préserve, selon moi, l’équilibre
entre le traitement dû aux criminels sexuels et l’indispensable
protection des victimes, il contribuera à éviter d’autres
drames.

Certes, l’humilité est ici de rigueur. Elle doit nous conduire
à organiser un suivi permanent de l’application de cette loi.
(Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.)

M. Richard Mallié. Très bien !

Mme la présidente. La discussion générale est close.

2

ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE

Mme la présidente.Prochaine séance, mercredi 18 novembre
à quinze heures :

Questions au Gouvernement ;

Suite du projet de loi tendant à amoindrir le risque de
récidive criminelle.

La séance est levée.

(La séance est levée, le mercredi 18 novembre 2009, à zéro heure
quinze.)

Le Directeur du service du compte rendu
de la séance de l’Assemblée nationale,

CLAUDE AZÉMA
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